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 Rtlletin. Prescription^ défaut de motifs ; motifs impli-

Saisie immobilière; nullités de procédure; dé-

V ' bo«T Ms proposer; déchéance. — Entrepreneur de 

t
 1

 -aux publics; privilège de l'ouvrier employé par 

gnirepferieur. — Cour royale de Paris (l" ch.) : 

ïf
 e

 siatue innomée; diversité d'appréciations; manœu-

ei
 frauduleuses; nullité de société. — Diffamation par 

k voie de la presse — Cour royale de Paris (3
e
 ch.) : 

RovenJication d'un mobilier de 80,000 francs; distrac-

tiond un lit d'une valeur de 12,000 fr. — Cour royale 

(Je Paris (4* ch.) : Testament; révocation par un testa-

ment nouveau. . " . . * 
J DSTICE CRiMiifELtBi — Cour de cassation (ch. criminelle.) 

Bulletin. Garde nationale; abandon du poste; acte d'in-

subordination; récidive; peine. — Banqueroute fraudu-

leuse; extradition; Cour d'assises; président; remise de 

caase
'. Pourvoi du journal la France, saisie; validité; 

ordonnance de la chambre du conseil. — Cour d'assi-

ses; arrêt; magistrat; renvoi après cassation; greffier; 

condamnation aux frais. — Algérie; commissaire de po-

lice central; autorisation de poursuivre; Conseil d'Etat. 

 (jour d assises du Far : Assassinat suivi de vol. 

CHKOWQCE. — Paris. Spoliation de succession. — Saisie 

de 55,000 cigares. — Un poisson d'avril. — Un ama-

teur de médailles. — Etranger. Angleterre (Epping) : 

Double parricide et deux fratricides commis par un ma-

niaque. — Etals Romains : Un commissaire de police 
chef de brigands. 

CHAMBRE 3DKS PAIES. 

Nous n'avons]que bien peu de chose à dire de la séance 

de ce jour, à la Chambre des pairs, et tout doit se réduire 

à la mention honorable de quatre ou cinq orateurs qui 

ont pris la peine de monter à la tribune, à l'enregistre-

ment pur ei simple des noms. Les sujets les plus vastes 

et les plus compliqués s'épuisent à la longue ; le champ 

des idées nouvelles et des fécondes théories est nécessai-

rement borné ; l'imagination a ses limites ; la méditation 

n'est pis l'infini. Tout le monde d'ailleurs ne possède pas 

au même deg-.é le don de l'improvisation et le talent de 

rajeunir, par les magnificences et les séductions de la pa-

role, des développMnens vieillis, de retrempera son pro-

fit 1 attention d'une assemblée distraite et fatiguée. Or, si 

i'on supprime tout à la fois l'éclat de la forme et l'origina-

lité du foad, que reste-t-il donc? Comment s'intéresser à 

la faconde manuscrite de MM. de Gabriac, Lebrun, Du-
bouchage, de Kératry, de Courtarvel. 

M. le marquis de G ibriac semblajt pourtant avoir fort 

à cœur d'effacer le souvenir de son malencontreux échec 

d'hier. L'ampleur de son cahier attestait le bon emploi 

des heures écoulées ; le débit de l'orateur était aussi ra-

pide qu'il avait été la veille hésitant et embarrassé. Mais 

quel point de vue nouveau a-t-il découvert dans la question, 

et quelle solution a-t-il donnée qui n'ait pas eu déjà les 

honneurs d'une exposition plus éloquente et plus précise? 

Plus heureux que lui, l'honorable M. Lebrun, défenseur 

du projet de loi, dont il ne répudie que l'art. 17, a fait' 

deux réflexions utiles ; il a dit 1* que les violences du 

pirti religieux avaient rallié à l'enseignement universi-

taire nombre d'esprits indécis parmi les pèves de famille, 

et que l'accroissement annuel du chiffre des élèves dans 

lés écoles de l'Etat en était une preuve certaine ; 2° que 

œtle ardente polémique aurait servi l'Université elle-mê-

jue, en éveillant sa sollicitude, en activant son zèle pour 

le bien des réformes, en la prédisposant à la recherche et 

a 1 adopuou de nouvelles et plus par faites méthodes. L'ob-

servation est juste et vraie ; oui, tout ce bruit extérieur, 

pis ces emportemens de l'attaque, toutes ces vaines cla-

meurs contre le préten fu m mopole, auront porté leurs 

ifuits. L'instruction publique peut s'améliorer ; elle se 

Pertdcttonnera. L'Université, M. le ministre des affaires 

étrangères l'a déclaré, ne se refuse à rien ; elle est prête 

a accepter tout c ; qui s'offrira à elle sous la forme d'un 

Progrès évident et sage ; elle sait au'il y a au monde quel-

que chose de meilleur et de plus efficace que le bien : le 
mieux. • 

L honorable M. Lebrun avait débuté par une assimila-

lon singulière ; il avait comparé la loi nouvelle aux for-

|. cation de Paris; d'un côté, la défense matérielle ; de 

autre, la défense morale. La pensée était ingénieuse, mais 

£ _ "rieveté de la formule avait un air bizarre, et la Cham 

e, en dépit du bagage obligé des précautions oratoires, 

que fort médiocrement goûté l'étrangetétoutau moins 

^etentieuse de l'expression. M. le vicomte Dubouchage, 

°ius scrupuleux que l'assemblée, a repris le mot onsous-
•
C|vn

'- et il en a modifi '
 1

 ' " - ' 

se sert. qu'au détriment de quelques excentricités locales; 

'es discussions générales se ferment d'elles-mêmes, faute de 

conibaltans. A la Chambre des députés, l'improvisation 

est prépondérante. A la Chambre des pairs, règne souve-

rainement le manuscrit; chacun apporte sa brochure, 

oire même son gros volume; les discours se suivent en 

toute régularité ; ils ne se heurtent jamais; on dirait une 

académie vouée aux dissertations, plutôt qu'une assem-

blée législative, où du choc des opinions doit jaillir la lu-

mière. Toutefois, gardons-nous de nous plaindre trop 

haut de cette attitude imperturbablement calme et se-

reine ; l'intérêt de la discussion générale en aura quelque 

peu souffert ; la critique du détail y gagnera sûrement. Si 

Chambre conserve, dans l'examen des nombreuses 

ispositions du projet de loi, celte tranquillité majestueuse 

et tout au moins romaine par l'apparence, l'œuvre com-

mune du Gouvernement «et de la Commission n'en sera 

que mieux approfondie,, adoptée, ou rejelée avec plus de 

di>cernement, de conscience et de maturité. 
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COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

( Présidence da M. Zangiacomi. ) 

Suite du Bulletin du 24 avril. 

PRESCRIPTION. — DÉFAUT DE MOTIFS. — MOTIFS IMPLICITES. 

Un arrêt qui rejette un moyen de prescription opposé pour 
la première ibis en cause d'appel, sans donner d'autres mo-
tifs de sa décision que ceux des premiers juges qu'il déclare 
adopter, n'en est pas moins suffisamment motivé, quoique 
''une manière implicite, si les premiers juges ont reconnu 
et décidé que la créance prétendue éteinte par la prescription 
avait fait l'objet d'un règlement de compte entre ce'ui qui 
en réclame le paiement et celui qui le conteste. 

Ains jugé, au rapport de M. le conseiller Joubert, et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat-général Delangie. — 
Plaidant, M

e
 Garnier. (Rejet du pourvoi du sieur Bouelle.) 

DÉLAI POUR 
SAISIE IMMOBILIERE. NULLITÉS DE PROCÉDURE. 

LES PROPOSE ii. DÉCHÉANCE. 

L'inscription de faux dirigée contre le jugement d'adju-
dication provisoire tendant à ruiner la procédure qui l'a sui-
vie, a pu être considérée comme un moyen de nullité de pro-
cédure, et, par conséquent, il a pu être déclaré tardivement 
proposé s'il ne l'a pas été dans le déUi fixé par l'article 735 
du Code de procédure, c'est-à-dire vingt jours au moins 
avant l'adjudication définitive. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Pataille,. et sur 
es conclusions conformes do M. l'avocat-général Delangie. 

Plaidant, M
e
 Decamps. (Rejet du pourvoi de M

me
 veuve de 

Lamarthonie.) 

ENTREPRENEUR DE TRAVAUX PUBLICS. — PMVILÉ6E DE L'MJVRIER 

EMPLOYÉ PAR CET ENTREPRENEUR. 

L'ouvrier privilégié pour ses salaires sur les sommes dues 
par l'Etat à l'entrepreneur de travaux publics qui l'a em-
ployé, n'est pas fondé à exercer son privilège au préjudice 
d'.un créancier saisissant non privilégié , si ce créancier est 
porteur d'un jugement passé en force de chose jugée, qui a 
validé la saisie et qui n'a pas été attaqué par la voie de 
la tierce-opposition. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Pataille, et sur 
les conclusions conformes de M. l'avseat-géuéral Delangie ; 
plaidaut, M" de La Chère. (Rejet du pourvoj du sieur Marti-
net.) 
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COUB BOYALE DE PABIS (1" chambre). 

(Présidence de M. le premier président Séguier. ) 

Audience du 27 avril. 

UNE STATUE INNOMÉE. DIVERSITÉ D' APPRÉCIATIONS. — MA-

NOEUVRES FRAUDULEUSES. — NULLITÉ DE SOCIÉTÉ. 

Nous avons souvent parlé des débats fort animés qui se 

sont élevés entre M. Michel, marchand de tableaux, et M. 

de Mersanne, au sujet de la société en participation ayant 

existé entre eux pour la revente d'une siatue achetée psr 

eux de compte à demi, et d'autres objets d'art et de curiosité 

qui avaient fait l'objet d'une seconde opération. Les accusa-

tions réciproques de tromperies et de manœuvres fraudu-

leuses n'ont pas manqué dans ce procès, qui a parcouru 

les phases diverses des juridictions civile et correction-

nelle, et qui vient de recevoir une solution ; mats cette 
solution sera-t-elle bien définitive ? 

La statue dont il s'agit est-elle une Lutine, une Proser-

pine, une Concorde, une Junon, une Minerve ? Est-elle 

antique, ou appartient-elle au XVP siècle, ou au siècle de 

Louis XIV ? Ces points-là, même après les jugemens et les 

arrêts, et même après les nombreux certificats d'artistes 

ou d'amateurs émmens, ou à cause de ces mêmes certifi-

cats, resteront sans doute encore livrés au doute. Ce qui 

est certain, mais non sans exemple dans l'histoire de ces 

sortes d'opérations, c'est la grande variation des prix d'es-

timation «tde vente en diverses circonstances de cette 

statue, tantôt exaltée jusqu'à 30 et 40,000 francs, tantôt 
avilie à 1 ,600 et 1,100 francs, 

Oa sait qu'un jugement arbitral rendu par MM. Auger 

et Flandin a considéré que la statue n'était pts anti jue, 

nonobstant la déclaration faite à cet égard à M. Mersanne 

par M. Michel, qui n'avait pu, en raison.de ses connais-

sances spéciales, se tromper sur l'origine modem e de la 

statue ; qu'elle avait été adjugée une première fois, en 

1 840, 1,120 francs ; que l'autorbation donnée par M. Mi-

chel à M. Mersanne de la revendre 40,000 fr. avait induit 

ce denner en erreur sur sa valeur réelle ; que la quittan-

ce de 5,000 fr. payés par M. Michel pour s i part étmt de 

la part de M. Ilocedé, auditeur au Conseil d'Llat, s<i di-

sant propr iétaire de la statue, un acte de pure- com-

plaisance de celui-ci, qui n'avait point reçu le prix de 

10,000 francs, inoyenuant lequel il l'aurait vendue. Quant 

à la deuxième opération, ayant pour but l'ucquisition à 

Lyon et ta revente d'objets d'art et de curiosité, il a été 

reconnu que cette opération avail eu lieu de._çnmpte à 
demi. En conséquence, il a été ordonné 

les autres obj<ls seraient vendus, pour 

curronçe de .0,000 francs, être payé 

que si cette somme n'était pas obtenue t 

cliel paierait la différence à M. Mersain 

Lu vente de la siatue a eu lieucii ex* 

ment, et a produit 1,(500 fr. C'est dote delà difféte ce de 

cette somme à celle de 5,000 fr. que M. Michel devait tenir 

compte à M. de Mersanne. Aussi a-t-il interjeté appel. 

C'est alors que M. de Mersanne a intenté contre MM. Ho-

eecié, Mennechet et Michel une plainte en police correc-

tionnelle. Il avait articulé des manoeuvres frauduleuses, 

consistant en ce que M. Hocedé, qui n'était pas proprié-

taire de la statue, avait pourtant donné, sous ce titre, une 

quittance de 5,000 fr. versés par M. Mersanne, et une au-

tre quittance de 5,000 fr. comme versés par M. Michel ; 

mais les inculpés ont été renvoyés de la plainte. 

En effet, disait M" Favre, avocat de M. Michel, appelant de 
la sentence arbitrale, la statue était de fait d'un grand prix, 
et si M. Hocedé avait consenti à en paraître propriétaire, 
c'est que M. Meniiecliet, créancier de M. Michel, ne voulait 
pas entrer en contact avec ce dernier : M. Hocedé d'ailleurs, 
qui appartient à nue famille honorable, est auditeur au Con-
seil d'Etat, de plus il est littérateur et dramaturge assez dis-
tingué; il a obtenu à l'Odeon des applaudissemens légitimes ; 
le jugement de police correctionnelle devait donc prononcer 
ainsi qu'il l'a fait. 

Un autre incident s'éleva sur l'opération de Lyon. Parmi 
les objets achetés dans cette ville, de compte à demi entre 
MM. Michel et Mersanne, se trouvait un tableau hollandais, 
représentant une Sainte Famille, par Emling,estimél,000fr.; 
ce tableau devait être vendu en exécution de la sentence. Au 
lieu de ce tableau original , M. Mersanne exposa en vente 
une mauvaise copie, qui fut vendue 60 fr.; sur quoi, plainte 
contre M. de Mersanne; mais le Tribunal de l

re
 instance et 

la Cour ont déclaré qu'il n'y avait lieu à suivre. 

Passant à l'examen de la sentence arbitrale, M* Favre s'at-
tache à prouver que la statue était antique, et il produit à cet 
égard plusieurs certificats. M. Ingres, en particulier, écrit à 
M. Michel, qu'il qualifie de son ami, qu'il considère la statue 
comme représentant la Concorde, etqu'après l'avoir examinée 
dans tons ses détails, il la regarde comme un très bel ou-
vrage, dont M. Michel pourra tirer un excellent parti, lorsque 
l'occasion de la .vendre lui sera offerte. M. Paillet la déclare 
très belle, d'un style intéressant ; elle est, suivant lui, d'un 
artiste de la renaissance, et appartient au meilleur temps 
du seizième siècle. M. le comte d'Espagnac, amateur distin-
gué; M. de Rotschilden avaient offert, le premier, 12,000 fr. 
le deuxième, 6,000 francs. M. Mersanne a refusé l'une et 
l'autre de ces offres. D'ailleurs, M. Michel n'a jamais pré-
senté la statue comme antique, c'est-à-dire grecque ou ro-
maine, mais simplement comme n'étant pas moderne; or lea 
premiers artistes la déclarent contemporaine du seizième 
siècle. 

On a objecté, ajoute l'avocat, qu'en 1840 la statue n'a été 
vendue que 1,120 franco, et en 1843, par autorité de justice, 
1,600 francs; mais ces ventes ont eu lieu en temps inop-
portun, pendant l'été, en l'absence des vrais amateurs. De 
plu.-., M. Durand Duclos, premier propriétaire, l'a vendue 6,000 
francs à M. Meniwchet, qu-, étant lui-même marchand de ta-
bleaux, ne l'aurait pas cédé à 8,000 francs seulement. Il n'y 
a donc pas eu tromperie, et cette œuvre d'art remarquable 
valait bien 10,000 francs. 

S'expliquant sur les considérations prises par les arbitres 
de la conduite deM. Hocedé dans cette affaire, M

e
 Favre rap-

pelle que les faits sur ce point ont été appréciés dans l'ins-
tance correctionnelle terminée par un jugement qui a ren-
voyé les inculpés de la plainte, et dont M. Mersanne n'a pas 
interjetéappel. Il y avait donc lieu de reconnaître une socié-
té loyale et sérieuse, dont la liquidation devait être faite aux 
risques et périls de chacun, et non en mettant à la chargede 
M. Michel les éventualités de cette liquidation. 

I! était également juste de statuer dans le même sens rela-
tivement à l'opération de Lyon, que M. Mersanne a conduite 
personnellement, entendant même une portion des objets qui 
en faisaient partie. Il y a même eu de sa part la tromperie la 
plus indigne, lorsqu'au lieu du tableau de la Sainte-Famille, 
d'Emling, il a rois en vente une mauvaise copie qui n'a pro-
duit que 60 fr. Si, comme l'a dit l'arrêt de la chambre des 
mises en accusation, il n'y avait pas délit dans ce fait, c'é 
tait certes un acte peu moral qui ne recommande pas favo 
rablement M. Mersanne. Enfin il faut remarquer que, dans 
le principe, M. Mersanne demandait 1,576 fr. seulement, et 
que les arbitres lui allouent les 5,000 fr. qu'il a déboursés, 
laissant toutes les pertes à la charge de M. Michel. 

M" Liouville, avocat de M. Mersanne : M. Michel est bro-
canteur de profession, comme il l'a lui-même déclaré devant 
l'arbitre. En 1851, il proposa à M. Mersanne la vente de t 
statue comme étant antique, et d'un prix inestimable. 

M. Mersanne devait s'en rapporter à un homme qui s'y 
connaissait parfaitement; 10,000 fr., c'était pour rien; M. 
Mersanne paya 5,000 fr., et M. Michel lui produisit deux 
quittances de M. Hocedé, qualifié de propriétaire de la statue, 
l'une pour M. Mersanne, l'autre pour M. Michel , et chacune 
de 4,000 fr. espèces et un tableau évalué 1,000 fr. Il s'agis 
sait de prendre livraison de la statue; on avait annoncé que 
M. Hocedé demeurait impasse Sourdis, mais là, il n'était 
même pas connu. A quelques jours de là, M. Mennechet 
(gendre de M. Paillet), qui aurait eu, dit- on, pour intermé-
diaire M. Hocédé, offre à M. Mersanne 50,000 fr. de la sta-
tue; mais à la condition qu'il ne dira pas à M. Michel, que 
c'est lui Mennechet qui a fait cette acquisition. Ces proposi 
tions brillantes font supposer naturellement à M. Mersanne 
que la statue est d'une grande valeur, et M. Michel ajoute à 
cette confiance, en donnant à M. Mersanne l'autorisation par 
écrit de vendre à 40,000 fr., mais pas au-dessous de cette 
stmme. M. Mennechet réparai', et offre 50,000 IV. Cette fois 
M. Mers-nue le prend au mot, ,et aussitôt M. M m ediet 
trouve uu prétexte de se dédire, en disant que M. Mich d s 
donné ordre du surseoir à la vente. C'est alors que M. Mer 
saune, voyant qu'il a été p.is pour dupe, constitue un Tri-
bunal arbitral. Le témoignage de M. Hocedé devant l'arbitre 
pouvait être utile; mais M. Mersaiitte ue savait où le rencon-
trer; loisqu'uu jour, passant devant le théâtre de l'O léon, il 
lut sur l'affiche, le Vomie de lirislol , comédie de M. lloce'lé: 
il s'emprtssa alors de se procurer au bureau l'adrefss de ce 
dernier, et f!e l'appeler devant l'arbitre, M. Flandin. Là, M 
Ilucede convint que la signature qu'il avait donnée était de 
pure complaisance, que Michel n'avait pas fourni une obo'e 
sur les 5,000 fr. dont il lui avait été donné quittance, com-
me fn effet il n'était pas po.-sible, dans sa situation, qu'il eût 
rien payé. 

Me Favre : Laissez donc ! 

M" Liuuville ; Ah ! laissez donc! Eh bien ! voici des actes 
de saisie sur M. Michel, qui constatent qu'il n'est pas même 
da.is ses mejbles, que sou marchand devins n'est pas paye 
t tsi un de ces jours il no gagne la terre hospitalière de 
Belgique, il pourrait bien être contraint à l'exécution par 
corps de certaines condamnations commerciales. Bief, il i 
été condamné, et justement condamné, par la sentence arbi 
traie. 

' M
0
 Liouville exposé qu'il y a appel incident de cette sen 

tence par M. Mersanne, en ce que la nullité de la société n'a 
pas été prononcée, en ce que les intérêts de la condamnation 
n'ont pas été al loués; enfin, en ceque la cuniiainte par cor 
n'accompagne pa« cette conJsmnatiun. 

■ Pour justil, ,-i ,_ajoute-t-il, celt- sentence contre lïppol prin-
cipal, il suffit qu'il scutetih i, co .H .ne noua le faisons, q»V 

chetéeà Marseille par M. Anglès au prix de 1,200 fr., elle a 
été plus tard vendue 1,120 francs, puis plus tard encore 
1,600 francs; tout cela n'approche pas de 10,000 francs. M. 
Ingres lui-même, dont on invoque le certificat, affirme que la 
vente devait en être fort avantageuse s'il se présentait une 
occasion:: eh bien! ce n'est pas l'occasion qui a manque. 
Pendant dix ans, la statue, qu'on ne sait comment appeler, 
est renéeexposée dans le Cercle des étrangers, où les joueurs 
s'en servaient pour accrocher leurs chapeaux ; c'est ce qu at-
teste M. Bénazet, qui ajoute que cette statue était un sujet 
de plaisanteries pour les habitués. Eh bien ! c'est cette mêmêi 
statue qui n'a été achetée par M. Durand Duclos qu* 1.120 
francs, qui plus tard a été estimée par M. Michel 10,000 fr. 

Maintenant est-ce une statue antique? Un sieur Manbe;m, 
marchand de curiosités et d'antiques, nous dit qu'elle repré-
sente Junon, qu'elle appartient au siècle do Louis XIV, et il 
en reconnaît la preuve daus les orueuiens to.urmeniés qui 
sont, suivant lui, le défaut des artistes de ce siècle; enliu it 
ajoute qu'il est impossible que, dans un marché sérieux, elle 
dépasse 2,000 fr. Peut-être, il faut le dire, y a-t il eu quel-
ques avaries produites par des retouches, si, comme on l'a 
dit, c'était d'abord une Minerve ornée d'un casque; mais enfin 
ici il n'y a pas eu marché sérieux, et il est de principe, at-
testé par Pothier, que, lorsqu'il y a eu tromperie de lapait 
d'un des associés^ la société doit être dissoute, et restitution 
en entier doit être accordée à l'associé trompé. Or ici 
on fait supporter à M. de Mersanne les risques de la li-
quidation pour moitié, en ne lui allouant que la différence 
entre 1,600 francs, prix obtenu de l'adjudication, et 5,000 
francs, somme par lui versée, à savoir 5,700 francs. 

Quant à l'opération de Lyon, voici en quoi elle a con-
sisté, et quelles ont été ses suites. M. Michel achète de compte 
à demi, et il estime à 5,100 francs les objets qui en font par-
tie. Sur ces objets M. Mersanne vend deux vases bleus à un 
M. Bousquet moyennant 400 francs; les vases avaient ét»; 
déclarés pur Sèvres par M. Michel. Or qu'arrive- - 1? A peina 
M.Bousquet a. pris livraison, qu'il écrit à M. Mersanne que 
ces vases ne suit point ce qu'on a annoncé, et il menace du 
procureur du Roi si ou ne les reprend sans délai. Force a été 
de reprendre les vases et de rendre l'argent. Ces vases et le 
surplus des objets de Lyon ont été vendus 600 francs. Dans 
cet état, pour cette affaire comme pour la première, il y a eu 
tromperie; et, lorsque seuls nous avons versé no s fonds, il 
est évident qu'on doit nous rembourser la totalité de notre 
mise et les intérêts. 

Un mot sur la prétendue substitution commise par M. Mer-
sanne dans la vente du tableau d'Emling. Tout a été à cet 
égard expliqué dans l'instance correctionnelle, en première 
instance et en appel ; il y a eu renvoi de la plainte : au civil, 
la Cour n'a rien à examiner sur ce point qui se reproduira, 
'il y a lieu, lors de la liquidation. 

Enfin nous demandons une condamnation par corps, parce 
u'il est très évident qu'il s'est agi dans tous les rapports de 

MM. Michel et Mersanne d'une opération commerciale. 

La Cour a rendu son arrêt en ces termes : 

« La Cour, 

» En ce qui touche l'opération faite à Lyon, adoptant les 
motifs des premiers juges ; 

» En ce qui touche l'opération relative à la statue: 
» Considérant qu'il résulte des faits et documens de la 

cause que Michel savait que la statue dont il s'agit n'était 
point antique, et qu'elle était d'une valeur .inférieure à la 
somme déboursée par Mersanne ; que dès lors il y avait lieu 
de prononcer pour cause de dol la nullité de la société en par-
ticipation relative à cette statue, et d'ordonner la restitution 
de la-somme entière versée par Mersanne, avec les intérêts à 
partir du versement; 

» Infirme, en ce que la nullité de la société en participa-
tion relative à .la statue n'a pas été prononcée ; déclare nulle 
ladite société; en conséquence condamne Michel, même par 
corps, attendu qu'il s'agit d'une opération commerciale, à 
restituer à Mersanne la somme de 5,000 francs, sous la dé-
duction toutefois du prix provenu de la revente de la statue, 
et de tous les frais, avec intérêts à partir du 26 juin 1841 ; 
'a sentence au résidu finissant effet, etc. « 

DIFFAMATION PAR LA VOIE DE LA PRESSE. 

M. Crétineau-Joly est auteur d'un ouvrage intitulé : 

Histoire de la Vendée militaire. M. de Kergorlay a pré-

tendu qu'il avait été diffamé dans un passage de ce livre. 

Sur les réclasialions deM. de Kergorlay^ M. Cretineau-

Joly substitua, dans une 2"" édition, une autre rédaction 

à celle dont se plaignait M. de Kergorlay. 

Bien que le nom de M. de Kergorlay ne parût plus 

dans ce récit, M. de Kergorlay a persiste dans ses plain-

tes, et a fait assigner M. Crétineau-Joiy?devant le Tribu-

nal de première instance de Paris à fin de suppression de 

ces passages, qui seraient remplacés par une rectification 

fournie par M. de Kergorlay. Sur cette assignation, la l
r
' 

chambre du Tribunal a rendu, par défaut, contre M. Cré-

tineau-Joly, le 15 juillet 1843, un jugement ainsi conçu : 

« Le Tribunal ; 

» Attendu que la demande se rattache à des fait et à un 
ordre de choses contraire aux lois du royaume et à l'ordre 
établi; dit qu'il n'y a Heu à statuer ; condamne le comte do 
Kergorlay aux dépens. » 

^ Sur l'appel de M. de Kergorlay, M. Crétineau-Joly ne 

s'étant pas présuité cette fois encore, la Cour, sur la plai-

doirie de M'Cuillemin, avocat de l'appelant, a, conformé-

ment aux conclusions de M. l'avocat-général Nouguier, 
rendu l'arrêt dont voici le texte : 

« La Cour, 

» Considérant que le comte de Kergorlay usait d'un droit que' 
la loi lui accorde en demandant au Tribunal la réparation du 
préjudice qu'il prétendait ré-ulter pour son honneur et sa 
considération, de la publiccatiou de l'ouvrage de Crétin--au Jolv-
qu'ainsi c'est â tort que les premiers jug- s ont refusé dé sta-
tuer sur cette demande, par le motif qu'aile se rattachai t -i 
des faits et à un ordre de choses contraires à l'ordre établi ■' 

» Mais considérant que le' passage de Pouvraoe intitulé 
Histoire de la Fendée militaire, dont se plaint de K- rtrolav 

ne contient l'imputation d'au un fait qui porte atteinte à son 
honneur ou a sa considération, qu'ainsi il ne présente pas 
les cracterosde la diffamation ; qu'il ne renferme n«n ZI 
aucune expression outrageante qui puisse donner lieu à une 
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"'V a fait disparaître de- la 2» 
édition de son ouvrage le nom de L'appelants 

» Infirme; et statuant par jugement nouveau, déclare do 
Kergorlay mal fonde dans sa demandent le condamne aux 
dépens. • ' 



656 *à£K1T£ *KS ïlilURiOX m Î8 AVRIL 1844 

COUR ROYALE DE PARIS (3' chambre). 

(Présidence de M. Cauehy.) 

Audiences des 19 et 27 avril. 

REVENDICATION D'UN MOBILIER DE 80,000 FRANCS. DIS-

TRACTION D'UN LIT D'UNE VALEUR DE 12,000 FRANCS. 

M e Landrin, avocat du sieur Valissé, expose aiusi les 

laits de cette cause : 

M. le comte de Badimont, jeune homme aux élégantes ma-
nières , avait, dans un de ces rares momens que lui laissait 
la vie de plaisir qu'il menait, conçu un projet bizarre, mais 
dont l'exécution eut pour lui un résultat inespéré : ce fut d'ac-
caparer toutes les braises des boulangers de Paris, au grand 
détriment des cuisinières et des portières, et d'en monopoliser 
la vente. L'exploitation de ce projet, à peine en voie d'exécu-
tion, lui fut acheté par un banquier de la capitale, 300,000 f., 
et le sieur de BaJiniont devenu riche tout à coup, de louer 
rue Saint-Georges un superbe appartement, de le décorer d'un 
mobilier plus magnifique encore, d'une valeur de 80,000 fr., 
dans lequel on remarquait un lit qui, seul, valait 12,000 fr., 
et de prendre une maîtresse. Son choix tomba sur une dame 
veuve Henry, dite Clermont. Jusque-là tout allait au mieux , 
mais M. le.comfè de Badimont , que les braises avaient enri-
chi, se ruina depuis dans les charbons, qu'il n'avait pas pu 
monopoliser comme les braises. Il avait vendu un bateau de 
charbon au sieur Vatissé, qui eut l'imprudence de lui payer 
le prix (14,000 f.) avant la livraison, et cetie livraison n'ayant 
jamais eu lieu,, force a été au sieur Vatissé d'obtenir contre 
M. de Badimont un jugement qui l'a condamné à la restitu-
tion de cette somme. 

Mais le sieur de Badimont avait, depuis son désastre, songé 
à mettre son riche mobilier à l'abri des poursuites de ses 
créanciers, en conséquence il avait loué rue Notre-Dame-de-
Lorette, sous le nom de la veuve Henry, un appartement 
dans lequel il l'avait fait transporter, de sorte que, lorsque 
l'tiuissier du sieur Vatissé se présenta pour saisir ce mobi-
lier, fa dame Henry le réclama comme sa propriété. J'ou-
bliais de dire qu'avant de louer rue Notre-Dame-de-Lorette, 
le sieur de Badimont avait proposé au propriétaire de la 
maison de la rue Saint-Georges, où il demeurait, de lui faire 
un bail sous le nom de la dame Henry, mais que ce pro-
priétaire, honnête homme, s'y était refusé, soupçonnant avec 
raison une fraude à laquelle il lui répugnait de se prêter. 

Cette circonstance, qui est caractéristique dans la cause, est 
attestée par le propriétaire de la maison rue Saint-Georges, 
auquel nous avons fait sommation de nous déclarer la vérité, 
Le transport du mobilier du sieur de Badimont de la rue 
S-dnt-Georges à la rue Notre-Dame-de-Lorette n'est pas moins 
établi dans la cause par le tapissier qui l'avait vendu au 
sieur de Badimont, et auquel nous avons également fait 
sommation. Il déclare avoir effectivement transporté ce mo-
bilier, et n'en avoir retenu que jusqu'à concurrence de ce qui 
fut était dû. 

L'identité du mobilier saisi avec celui de la rue Saint-
Georges résulte d'ailleurs du rapprochement du procès-ver-

* bat de saisie avec les factures d'achat par le sieur de Badi-
mont, 

Enfin, on a trouvé et saisi, rue Notre-Dame-de-Lorette, 
des objets de la garde-robe du sieur de Badimont, étant au 
moins à usage d'homme, tels qu'un bouclier et autres armes 
anciennes, dont certes la dame Henry n'a que faire 

Et cependant les premiers juges ont consacré la revendi-
cation de la daine Henry; vous vous empresserez, Messieurs, 
en présence des documenssi précis et si concluans que j'ai 
mis sous vos yeux, d'infirmer la sentence, 

M e Ganneval, pour la dame Henry, s'explique d'abord sur 
la créance du sieur Vatissé. Le sieur Vatissé n'est dans cette 
cause que. le prête-nom du sieur Vidocq, dont il est le ne 
veu, et sa prétendue ciéance de 14,000 francs pour prix d'un 
bateau de charbon, n'est que le prix fort exagéré de services 
par lui rendus au sieur de Badimont, dans l'affaire des brai-
ses. Quant à la cause exprimée, c'est une tournure que le feieur 
Vidocq a cru devoir prendre pour colorer son titre, 

Mais le mobilier réclamé est la propriété de la dame Henry, 
et M. Vidocq le sait bien ; elle en doit la plus grande partie à 
la générosité d'une personne qu'il est inutile de nommer: 
'l'autre partie a été acquise par elfe, et elle en représente les 
factures. Elle l'avait rue Pigale, où elle demeurait aupara-
vant, et l'a fait transporter rue Notre-Dame-de-Lo^ette ; 
elle ne nie passes relations avec le sieur de Badimont, qu'elle 
à du moins le mérite de n'avoir pas abandonné dans 
mauvaise fortune, et auquel elle a donné des preuves d'un 
dévouement digne de rapports plus licites peut-être. Oui, le 
sieur Badimont a été recueilli dans sa mauvaise fortune par 
la dame Henry, qui est restée sa fidèle amie, et voilà ce qui 
explique la présence dans les lieux de quelques effets à Pu 
sage de ce ! ui-ci. Mais le dévouement de la dame Henry ne 
saurait tourner contre elle; la propriété du mobilier ne sau-
rait lui être contestée en présence des preuves qu'elle rap-
porte. 

La Cour a autorisé la continuation des poursuites sur 

les meubles suivans : 1° un bouclier en fer ciselé et armes 

de curiosité: 2° deux gravures anglaises, six aquarelles, 

tin tableau à l'huile, représentant Jupiter et Léda, et un 

autre tableau; 3° un meuble de salon en damas de soie et 

la révocation d'un testament ne peut avoir lieu que par un 
autre testament postérieur ou un acte authentique portant 

déclaration de changement de volonté; 
i Qu'il suit de là que la révocation de dispositions anté-

rieures ne résulte pas nécessairement de l'existence d'un 
testament postérieur ; 

» Que cotte conséquence du principe pose en 1 article 1055 
se trouve formellement consacrée par lart. 1056, qui, à dé-
faut de révocation expresse, n'annule que celles des disposi-
tions antérieures qui seraient incompatibles avec le dernier 

testament ou lui seraient contraires ; 
J Attendu que le testament olographe du 28 juin 1842, 

par lequel la demoiselle Veaufourand institue purement et 
simplement M. de Birague son légataire universel, ne coutient 

pas déclaration de changement de volonté; 
» Que les valeurs léguées par' le testament du 1« juillet 

1839 ne font pas spécialement l'objet de disposilions uouvel-
es au profit d'autres, légataires dans celui du 28 juin 18i2 ; 

Que dès lors l'existence simultanée de deux testamens ne 
présente ni incompatibilité, ni contrariété dans tout ou par-

tie de k-urs dispositions. • 
(Suivent des considérations tirées des faits particuliers du 

procès). 

M. de Birague a fait appel de ee jugement. M" Marie, 

son avocat, a combattu la doctrine de ce jugement, et a 

invoqué l'autorité de deux arrêts de la Cour de cassation 

des 29 mai 1832 et 30 mars 1841, et l'opinion de M. Du-

ranton, tome 9. 

M' Liouville, dans l'intérêt des légataires particuliers 

intimés, a soutenu le système du jug 'ment attaqué; il a 

invoqué l'opinion de M. Toullier, tome 5, nos 640 et 646, 

celle de M.Merlin (voir Rép., y Révocation des legs, §2, t. 

15, p. 499, 2' colonne, et p. 501, 2e colonne), l'autorité 

d'un arrêt de k Cour de cassation du 5 mai 1824, et celle 

d'un arrêt de la Cour royale de Nîmes du 7 février 1809, 

affaire Sauvet. 
M. l'avocat-général Poinsot a conclu à la confirmation 

du jugement; et la Cour, vidant un partage par elle dé 

claré le 23 février dernier, a, après trois-quarls d'heure 

de délibération dans la chambre du conseil, confirmé pu 

rement et simplement la sentence attaquée. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne -Barris. 

Bulletin du 26 avril. 

tabourets et coussins fournis par le tapissier Ciolas; 4* un 

lit, une armoire et une toilette fournis par ledit Giolas; 

5° un chapelet turc et tous les objets a usage exclusif 

d'homme; 6° une des fontaines à filtrer, et a confirmé, 

pour le surplus du mobilier , la sentence des premiers 

lugqg. -

COUR ROYALE DE PARIS (4 chambre). 

(Présidence de M. Cauchy. ) 

Audience du 25 avril. 

TESTAMENT. — RÉVOCATION PAR UB TESTAMENT POSTÉRIEUR. 

Un testament contenant des legs particuliers et une institution 
universelle n'est pas révoqué par un testament postérieur 
contenant seulement une institution universelle. 

En conséquence, les légataires à titre particulier institués par 
le premier testament ont droit de demander, contre le léga 
ta>re universel institué dans le second testament, la déli-

vrance de leurs legs. 

Par un premier testament du l' r juillet 1839, Mlle 

Marie-Jeanne-Martin Veaufourand a fait différenslegs par-

ticuliers au profit de plusieurs membres de sa famille; elle 

a terminé ce testament par une disposition universelle 

ainsi conçue : 

« J'institue pour mon légataire universel M. André-Henry 
de Birague mon sincère flmi, à la seu'e condition de re-
mettre à nies légataires particuliers les objets dont j'ai dis-
posé à leur profit par mon testament, que je confirme, et d'a-
près lequel je donne et lègue audit M. de Birague mon ta-
bleau -pend nie, mes six fauteuils, la bergère et le petittabou-

ret en velours d'L'trecht jaune. 
»Fa;t à Joigny, le 1 er juillet 1839.» 

Le 28 juin 1842, Mlle Veaufourand a fait un deuxième 

testant., ni ainsi conçu : 

' a J'institue pour mon légataire universel M. André-Henry 

de Birague. -
« Joigny, le 28 juin 1842. 
a Telle est ma volonté. 

« Signé : Martin VEAUFOURAND. » 

"Au décès de M11 ' Veaufourand, les légataires particuliers 

réclamèrent la délivrance de leurs legs, en venu du pre-

mier testament, et M. de Birague se refusa à celte déli-

vrance, en vertu 'des dispositions du second testament , 

qui l'instituait légataire universel ; il prétendit que ce se-

cond testament révoquait le premier. 

Sur ces difficultés intervint, le 13 juillet 1843, un juge-

ment du Tribunal civil de Joigny , dont uous rapportons 

les seuls passages relatifs au point de droit soulevé : ' 

GARDE NATIONAL. — ABANDON DU POSTE. — ACTE D INSUBORDI-
NATION. RÉCIDIVE. PEINE. 

Le fait par un garde national d'avoir, pendant un service 
d'ordre et de sûreté, abandonné son poste et commis un ac-
te d'insubordination, ne le rend passible, aux termes de l'ar-
ticle 89 de la loi du 22 mars 1851, que d'un emprisonne-
ment dont la durée ne peut excéder deux jours. 

Le capitaine-rapporteur près le conseil de discipline du 
2« bataillon de la 2« légion de la garde nationale de Paris 
s'est pourvu en cassation contre un jugement rendu par ce 
conseil, le 17 mai dernier, contre le sieur Brochand, chas-
seur à la 5« compagnie dudit bataillon, condamné à soixan-
te-douze heures de prison pouf avoir, pendant le service 
d'ordre et de sûreté du 15 décembre 1842, abandonné son 
poste et commis un acte d'insubordination. 

Sur ce pourvoi, fondé sur un excès de pouvoir et la vio-
lation manifeste des articles 84 et 89 de la loi du 22 mars 
1831, est intervenu, au rapport de M. Jacquinot-Godard, 
conseiller; et sur les conclusions conformes de M. B-elapalme, 
avocat-général, un arrêt conçu en ces termes : 

« Vu l'article 89 de la loi du 22 mars 1831 ; 
» Attendu que le rapport du chef de poste qui a servi de 

base à la poursuite et devait motiver la condamnation, ne 
constate qu'un seul fait, celui d'insubordination, en ce qu'à 
deux reprises, et malgré les injonctions du chef de poste, le 
chasseur Brochand aurait quitté son rang;- que ce fait uni-
que ne pouvant constituer qu'une seule contravention , l'in-
culpé Brochand, qui n'était point en état de récidive, n'a pu 
être condamné à soixante-douze heures de prison sans vio-
ler expressément l'article 89 de la loi précitée, d'après leque" 
cette peine ne peut excéder deux jours; 

» Par ces motifs, la Cour casse et annule. » 

BANQUEROUTE FRAUDULEUSE. EXTRADITION. — COUR D'ASSISES. 
 PRÉSIDENT. REMISE DE CAUSE. 

Le sieur Louis Coupé s'est pourvu en cassation contre un 
arrêt de la Cour d'assises d'Ille-et-Vilaine, qui l'a condam-
né à cinq ans de réclusion sans exposition, pour banque-
route frauduleuse, banqueroute simple et escroquerie. 

M c Nachet, avocat, a développé divers moyens de cassation ti-
rés, le piemier, de diverses irrégularités prétendues commises 
dans la notification à l'accusé de la liste du jury; le second, 
de ce que l'affaire avait été renvoyée d'une session à une 
antre par une ordonnance du président des assises ; le troi-
sième, de ce que les faits constitutifs de la banqueroute 
frauduleuse étaient antérieurs à la faillite; le quatrième, da 
ce que le demandeur en cassation, dont l'extradition avait 
été obtenue pour banqueroute frauduFeus", avait été condam-
né pour banqueroute simple et escroquerie. 

Mais, la Cour, sur le rapport de M. le conseiller Isambert 
et les conclusions conformes de M. l'avocat-général Delapal 
me, a rejeté le pourvoi, en décidant, sur le premier moyen, 
en fait, ei d'après les pièces de l'instruction, que la notifica-
tion de la liste du jury était régulière; sur le deuxième 
moyen, qu'il appartenait au président des assises de régler le 
rôledela session, et d'ajourner en conséquence, avant l'ou 
verlure des débats, l'époque du jugement d'une cause; sur le 
troisième moyen, que le jury ayant déclaré que le détour-
nement de l'actif imputé à Louis Coupé avait été commis par 
un commerçant failli, la Cour avait à bon droit appliqué la 
peine; enfin, sur le dernier moyen, que la condamnatiou 
ayant été prononcée tout à la fois pour les infractions de ban-
queroute frauduleuse, de banqueroute simple et d'escroque-
rie, il n'y avait eu aucune violation des principes relatifs à 
l'extradition. 

On peut aussi emprunter un argument à l'histo 're de la lé- 1 
gislation sur la presse. La loi du 21 octobre 1814 avait [autorisé 
la saisie d'un écrit sans fixer aucun délai aux juges pour 
statuer sur cette saisie ; la loi du 28 février 1817 a eu pour 
objet de combler cette lacune; et d'après l'Exposé des motifs 
présenté par M. Decazes, alors ministre de la police générale, 
d'après le rapport deM. Try, à la Chambre des députés, et 
d'après celui do M. Obrial à la Chambre des pairs, il n'est 
pas permis de douter que, suivant cette loi, les juges devaient 
dans le délai qu'elle fixait statuer non pas seulement sur la 
forme, mais sur le fond même de la prévention. 

II est cependant des cas dans lesquels la chambre du con-
seil ne pourrait pas statuer sur le fond même de la pour-
suite. Ainsi, le 8 juin 1821, la Cour royale de Paris, saisie 
de l'instruction dirigée contre Paul- Louis Courier et contre 
le libraire Bobée, k l'occasion du pamphlet Simple discours 
sur Chambord, a décidé que Bobée, seul habitant Paris, et 
Paul -Louis "Courier étant à Tours, et ayant dû être interrogé 
en vertu d'une commission rogatoire, la chambre du conseil 
avait pu régulièrement valider la saisie et réserver à statuer 
ultérieurement sur le fond. La Cour des pair.-!, investie, en 
avril 1834, de la connaissance de l'insurrection qui venait 
dVc!ater à Paris, a Lyon et sur divers points, avait à statuer 
sur la saisie des numéros de la Tribune, de l'Estafette et 

de CLcho français. 
Par arrêt du 21 avril 1854, la Cour des pairs déclara que 

les publications faites par les trois journaux se rattachaient 
aux attentats commis à main armée. Eu conséquence elle 
maintint les saisies des trois journaux, et joignit l'instruction 
dirigée contre les gérans à celle qui concernait les auteurs 
des attentats contre le gouvernement. 

Mais, dans l'espèce actuelle, aucun incident ne paraît avoir 
motivé l'ordonnance rendue sur la validité de la saisie sé-
parément de celle relative au fond de la prévention. 

La Cour a en outre rejeté le pourvoi : 
De Félix Pérès , contre un arrêt de la Cour d'assises du 

département de Lot-et-Garonne, du 17 mars dernier, qui le 
condamne à la peine des travaux forcés à perpétuité, comme 
coupable de tentative de fabrication de fausse monnaie. 

Bulletin du 27 avril. 

COUR D'ASSISES. — ARRÊT. — MAGISTRAT. — RENVOI APRÈS 
CASSATION. — GREFFIER. — CONDAMNATION AUX FRAIS. 

Louise Tournois, condamnée à la réclusion pour crime 
d'incendie, s'est pourvue en cassation. Elle était ac<5uséj 
d'avoir mis le feu à une meule de paille appuyée au pi-
gnon d'une grange dépendant d'une maison habitée , et d'a-
voir ainsi tenté de mettre le feu à une maison habitée. Lèjury 
résolut affirmativement la question relative à l'incendie de 
la meule, mais négativement celle relative à l'incendie de la 
maison habitée. 

Une irrégularité qui s'est renouvelée quatre fois depuis 
deux mois a motivé la cassation. Le greffier de la Cour 
d'assises d'Indre-et-Loire avait constaté dans l'arrêt de con-
damnation la présence de magistrats autres que ceux qui 
avaient siégé dans le cours des débats. Ce greffier a été con-
damné aux frais delà procédure à recommencer, par appli-
cation de l'art. 415 du Code d'instruction criminelle. Attendu 
l'indivi ibilité du fait imputé à la fille Louise Tournois, la 
Cour de cassation a renvoyé l'affaire entière, même sur la 
question résolue négativement par le jury. (M. Bresson, con-
seiller-rapporteur; M. Delapalme, avocat-général.) 

dette exigible seulement un mois plus tard et il 

100 francs à un sieur Estève, de qui ,1 tenait huit br^
1 

a bail, et pour le garantir, prétend-il, au cas où ces K 

bis seraient saisies par justice, les soupçons d'assassin!," 
paraissant planer sur lui, bien qu'il soit innocent 

Or, dans la somme remise à Estève, a été trouvée 

pièce à l'effigie de Charles X, toute noircie, et que M u 
nier, fils de la victime, déclare reconnaître parfaite™ "~ 

comme ayant été donnée par lui à sa mère, au mili
eu

'ri 1 

plusieurs autres. Frappé de sa singulière aDDar
P

nn„ ? 

ALGÉRIE.—COMMISSAIRE DE POLICE CENTRAL. —AUTORISATION DE 
POURSUIVRE. — CONSEIL-D'ÉTAT. 

Le sieur Lafontaine, commissaire de police central à Al-
ger, traduit devant la Cour royale d'Alger pour concussion, 
s'est , pourvu en cassation contre un arrêt de la Cour royale 
d'Alger du 8 janvier 1844 qui a rejeté une exception par lui 
proposée. Après le rapport de M. le conseiller Isambert, M" 
Bonjean, avocat du sieur Lafontaine, a présenté plusieurs 
moyens, dont le principal consistait à soutenir que, même 
en Algérie, un fonctionnaire public ne pouvait être mis en 
jugement sans l'autorisation du Conseil d'Etat, et qu'il ne 
suffisait pas de l'autorisation du conseil d'administration de 

la colonie. 
Apres les conclusions deM. Delapalme, avocat-général, qui 

a conclu au rejet, la Cour a remis à jeudi prochain pour 

délibérer. 
La Cour a en outre rejeté le pourvoi du procureur du Roi 

près le Tribunal de Saintes, contre un jugement rendu par 
ce Tribunal, le 4 janvier dernier, jugeant sur appel eu ma-
tière de police correctionnelle, en faveur du sieur Ernest-
Louis-Fabien-Alexis Hardy, ex-notaire, prévenu du délit d'a-

bus de confiance. 

COUR D'ASSISES DU VAR (Draguignaa). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Castillan, conseiller à la Cour d'Aix. 

ASSASSINAT SUIVI DE'VOL. 

par 

m Attendu tlll'uiix termes de l'article 1033 du Code civil, ( vart de Langlade. 

POURVOI DU JOURNAL la France. — SAISIE. — VALIDITÉ. — OR-
DONNANCE DE LA CHAMBRE DU CONSEIL. 

M. Dollé, gérant du journal (a France, s'est pourvu en 
cassation contre l'arrêt de la Cour d'assises de la Seine, du 
20 février 1844, qui l'a condamné à huit mois de prison et à 
10,0Q0 fr. d'amende, pour offense à la personne du Roi et 
pour divers autres délits. 

M« Mandaroux Vertamy, avocat du demandeur, a présenté 
un moyen tiré de ce que la chambre du conseil n'avait pas 
statué sur le fond même de la prévention dans le? dix jours 
de la notification du procès-verbal de saisie du numéro du 
29 décembre, mais s'était borné à rendre une ordonnance 
ainsi conçue; « Ouï le rapport deM. le juge d'insiruelion, 
duquel il résulte que l'insiruction n'est p;is terminée, atten-
du que la saisie et sa notification sont régulières; maintient 
la saisie... -» 

M. l'avocat général Delapalme, s'arrêtantà une fin de non-
recevoir, a peine que la condamnation se justifiait par les 
délits résultant do numéros incriminés autrts que celui du 
29 décembre, et il a conclu au rejstdu pourvoi. 

La Cour, après une délibération de plus d'une heure, a re-
mis à jeudi pour prononcer arrêt. 

NOTA . La liberté de la presse est le principe constitution-
nel qui domine la législation en cette matière. Ains'i que 
eela a été formellement reconnu dans toutes les discussions 
législatives snr ce sujet, lis mesuies prises contre les écrits 
poursuivis doivent être purement répressives, et si, comme la 
saisie d'un ouvrage, elles ont quelque chose de préventif, d 
faut les restreindre dans les limites que la loi leur a impo-
sées. Or, il semble résulter de la lettre et de l'esprit des ar-
ticles 8, 9, 10 et 11 de la loi du 26 mai 1819, que c'est une 
décision sur le fond même de la prévention que la chambre 
du cousei Idoit rendredaus le délai fixé par les art cies pré-
cités. C'est ce nui paraît ressortir de la discussion engagée à la 

I Chambre des députés sur le projet de la loi du 26 mai 1819, 
\ et notamment d'un passage du discours prononcé par M. Fa-

Le 19 du courant, comparaissait devant la Cour d'assi-

5 du Var, séant à Draguignan, le nommé Joseph Lan-

geon, âgé de cinquante ans, berger, domicilié à Guillcnte; 

terroir de Batjols, accusp d'assassinat suivi de vol. 

Langeon est d'une haute taille, vêtu d'une blouse bleue: 

son visage a quelque chose de rude ; sa tête, dont les pa-

riétaux t,ont peu développés, feratt le désespoir d'un pbré-

tioiogisle. 

Considéré sous le rapport physionomique, c'est un de 

ces individus d'une figuré insignifiante, qu'on ne s'avise 

de trouver frappés du sceau du crime que lorsqu'ils sont 

traduits devant les assises. 

Voici les circonstances de l'assassinat, relevée; 

l'acte d'accusation : 

La dame veuve Reynier habitait depuis deux ou trois 

ans le domaine de Guillente, terroir de Barjols, dont la 

ferme est attenante au bâtiment du maître. Elle était âgée 

de 70 ans, et avait une femme de chambre à sou service. 

Elle occupait un appartement au deuxième étage ; les 

fermiers étaient logés au rez-de-chaussée. L'accusé, leur 

berger, couchait dans l'écurie. 

M. Reynier fils, maître de poste à Aubagne, près Mar-

seille, vint voir sa mère dans les premiers jours de sep-

tembre dernier. Le 5, il lui remit une somme de 290 fr. 

Ce jour-là le fermier devait aussi payer à M™' Reynier 

500 fr. pour arrérages de fermage. M. Reynier fils re-

tourna le soir à Aubagne. La maison fut soigneusement 

fermée, comme de coutume, vers les dix heures. 

A minuit environ on entendit du bruit dans la cham-

bre deMm* Reynier; mais ou n'en fut pas surpris, car cette 

dernière se levait fréquemment la nuit. 

Le 6, à cinq heures du matin, la femme de chambre, 

dont l'appartement était séparé de celui de sa maîtresse 

par trois pièces intermédiaires, se leva, et alla s'assurer 

si Mme Reynier était réveillée. Elle fut étonnée de ne rien 

entendre dans la chambre de sa maîtresse ; elle descendit 

et prévint les fermiers. 

Bientôt on aperçut un drap suspendu à l'une des fenê 

très de la façade. On pénétra dans la chambre, et l'on 

trouva Mmt Reynier inanimée sur le sol; son corps était en-

core chaud. 

Plusieurs meubles étaient ouverts; un d'eux qui cout 

nait de l'argent portait des signes d'effraction; ou avait 

pénétré dans la chambre en fusant tomber là plâtre de la 

gâche de la serrure placée à l'extérieur à l'aide d'un cou-

teau; une somme d'environ 40O fr. avait disparu. 

Nous abandonnons ici l'acte d'accusation pour repro 

duire, d'après les débats, les charges qui pesaient sur 

Langeon. 
Langeon était joueur d'habitude, et joueur malheureux; 

lui 

de sa singulière apparence 1 
1 avait attentivement examinée ; et quand, plus tard' 

apprit le paiement fait à Estève, avant que la somme 1 

fût représentée, il engagea le magistrat instructeur à vé' 

rifier s'il ne s'y trouvait pas une pièce noircie de telle M 

telle façon. 1 

Peu d'heures avant le crime, on voit l'accusé prono 

ser à un sieur César Valenlin, fils du fermier de M
m,

p,e°!" 

mer, de garder son troupeau pendant la nuit, attenl" 

qu'il doit, dit-il, aller parler d'affaires avec un berger fa! 
environs qu'il indique. 

Et ce berger vient déclarer qu'il connaît à peine l'ac 
cusé, et n'a avec lui aucun rapport d'affaires. 

Langeon prétend avoir passé toute la nuit avec son trou 

peiu, dans un endroit éloigné de vingt minutes enviro" 

de marche, du lieu du crime; et conduit aux environs 

cet endroit par M. le juge de paix, quatre jours après le 

crime, il a la plus grande peine à retrouver la place où 

son troupeau a parqué, et ne la reconnaît qu'après que ce 

magistrat lui dit : « C'est sans doute ici. » 

La veille du crime il a appris du fils de la victime mê-

me, que cette dernière devait le lendemain recevoir 5oô 
francs du fermier Valentin. 

Il connaissait bien les êtres du logis, et il a fallu que 

l'assassin tût celte connaissance ; car, une fois M°" Rey-

nier entrée dans sa chambre vers neuf heures du soir 

l'assassin a fermé, à l'extérieur, une des portes par les-

quelles elle pouvait s'enfuir, et se cachant près de l'autre 

porte, dans un cabinet obscur placé entre la chambre de 

la victime et celle de la domestique, il s'est lui-même en-

fermé à l'intérieur, de façon que cette dernière ne pou-

vait accouril*au secours de sa maîtresse ; puis, il a com-

mis le vol, sans lumière, ce qui résulte entre autres choses 

de cette circonstance, qu'il a effracturé un meuble dont la 

clé se trouvait à sa portée, sur le marbre servant de des-

sus. 

Ces charges et quelques autres sont développées avec 

éloquence par M. le procureur du Roi. 

La défense, présentée chaleureusement et habilement 

par Mc Verrion, cherche à établir qu'il est faux que Lan-

geon ait donné 100 francs à Estève; ce dernier, qui vit avec 

la femme de l'accusé^ a intérêt à le perdre. 

Ce paiement eût-il été fait, Langeon ne peut payer de 

sa tête cette circonstance fortuite, qui place dans la somme 

payée une pièce de monnaie qui ressemble plus ou moins 

à celle que la victime avait en sa possession. 

L'instruction écrite montre M. Reynier beaucoup moin* 

affirmatif dans l'instruction qu'à l'audience. 

L'assassin ne peut-il pas être le fermier Valentin. joueur 

comme Langeon, endetté comme lui, qu'on avait sommé 

de faire le jour môme un paiement de 500 francs ? 

L'accusé excipe d'un alibi qui, ne fût-il pas complète-

ment justifié, emporte un verdict d'acquittement, puisque 

l'accusation ne peut, de son côté, prouver la présence de 

Langeon sur les lieux du crime. Qu'est-ce qu'une dette 

de 153 francs? Est-ce là une sollicitation bien pressante 

à l'assassinat ? Si postérieurement au crime on voit quelque 

argent entre les mains de Langeon, il en explique l'ori-

gine : il l'a gagné au jeu: le cabaretier et les joueurs le 

nient, mais ils y ont intérêt ; le jeu joué était prohibé. Si 

l'argent payé provenait du crime, le simple bon sens di-

sait à Langeon qu'il fallait le cacher, non le faire voir; et 

pour arriver à ce résultat n'avait-il pas pour complice la 

nature entière, lui ouvrant ses abîmes et les anfracluosi-

tés des rochers? 

Dans sa réplique, le ministère public établit le défaut 

d'intérêt de la part d'Estève à un mensonge ; s'il vit avec 

la femme de Langeon, c'est avec l'approbation cynique et 

infâme de ce dernier. 

M. l'avocat du Roi détruit ensuite les autres moyens de 

défense présentés. 

Le défenseur combat ce nouveau réquisitoire. 

M. le président des assises présente un résumé lumineux 

de l'accusation et de la défense; et après une délibération 

de plus de deux heures, MM. les jures déclarent Langeon 

coupable d'assassinat suivi de vol, mais avec circonstan-

ces atténuantes. -
 (

 . 
La Cour le condamne aux travaux forcés à perpétuité, 

et à l'exposition. 

PARIS , 27 AVRIL. 

M. le ministre des travaux publics a présenté aujour-

d'hui à la Chambre des députés le projet de loi sur a po-

lice du roulage et celui sur la police des chemins de ter-

Ces deux projets sont présentés tels qu'ils ont été adopte* 

par la Chambre des pairs. 

SPOLIATION DE SUCCESSION. — La fille Joséphine R'-

cher, âgée de cinquante-six ans, comparaissait *UJ 0" 

d'hui devant la police correctionnelle (6« chambre;, SOT 

la prévention de vol commis dans les circonstances 

vantes . . ie 
Le 24 février dernier, mourut à Neuilly-sur-Seip< ^ 

sieur Couturier, vieillard de soixante-quatorze ans; » 

Joséphind Richer habitait avec lui en qualité de donies 

que, depuis six ans. 

Le sieur Couturier, à qui _ 
annuelle et viagère de 1,600 francs, était fort avare, 

~= laissé mourir de besoin. 

enfans faisaient une rente 

point qu'il s'est, pour ainsi dire, laum? -- p
oU

tu 

Peu dinstans avant sa mort, il avait dit à ^"dt^e

A
)
ar

„
e

ol 
« Vous trouverez beaucoup d a^ 1 

Ou savait- P 

il avait tou<5 
hé 

ner, sa belle-fil 
après moi; j'ai fut beaucoup d'économies, 

oulre, que depuis quelques mois seulement 

environ 800 fr.mcs. -. _ .
 nC

 Irou-
Cependant, le jour de f on décès, ses héritiers x ^ ̂  

vèrëh.t dans sa malle, dont la fille Richer avait 

qu'une somme de 1,200 francs; ils en témoigncre» ̂  

étonnémeiit à cette fille, qui les engagea à faire 

velles recherches; nuis elles furent sans résultat. ^ 

Pendant la nuit, la dame Couturier, qui ve,1,;". L ̂  fille 
dans la chambre mortuaire, où était couene

 9 

qUl 

il ne gagnait, comme berger, que 13 francs par mois. 

Peu de temps avant le crime, ou lui trouve 153 francs de 

dettes exigibles ; aussitôt après le crime, il acquitte, avec 

un argent qu'il prétend avoir gagne au jeu, sans pouvoir 

l'établir le moins du monde, 85 francs, montant d'une 

neveu, 
Richer, crut entendre cette dernière compter 

de raonn lie dans son lit. . y.. 
La nuit suivante, la dame Poule et le sieur ̂ Ré-

veillaient à leur tour près du corps, entendire ^ 

ment la fille Richer palper dans son lit de 1 or ou 

gent. ..." 
L'enterrement eut lieu le 26 février.

 souP
çons 

La dame Couturier, qui-avait conçu de g'"ftYeb .
e
r

yU
o; 

contre a fille Richer, résolut de ne pas la perare
aV

,
c 

et, pour mieux la surveiller, elle passa encore U < .
 A

„ 

deux autres personnes, dans la chambre oaam.
 r 

moment où la fille Joséphine Richer se deshab i . K^. 
h dameCoutuncraperçii .atwc^ ^ 

AU Tui 

se mettre au ht, 
sa'r-obe, un sac vert assez volumineux 
emparer ; mais celte fille s'y oppos i en criant 

leur 1 » et en soutenant que ce qui 

appartenait. 

était dans ce *»c 
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s'en 

vo-; 

,n sieur B irdel surprit l'inculpée au mo-

le "fîuSîat dans une salière une pUite bourse en 

^ârïffon* p.ècesd'or de 20 fr. et une do 

er
les reniu ^ [\

0T
igiae de cette somme, la fille Jo-

\0 fr.
 ,uie

T2dit nue le sieur Couturier l 'avait autorisée 
^,

hm
e preic ^ ̂

 g)Q 01
.
i3U

|
eraprei sl mort

. 

»P
r
f

?
 riHn ne justifiait cette allégation. Il n'était même 

M
'
US

 kahle nue le défunt, avec ses habitudes d avarice, 

P
8S

P
r l 1 el cadeau à la fille Richer, car il avait recom-

"
ÙT

 J < a «Venfms de faire, après sa mort, une rente via-

■ 100 francs à cette fille et de lui donner son lit 
" utoriser à s'emparer elle-

ciit 

pan 

8crt3 i „t II n'avait donc pu l'autc 
vkùtre chose. Ce qui prouve, d'ailleurs, qu elle ne 

ces douze pièces d'or comme une pro-jneme 
CÙDS1

M tcrîtime" c'est qu'elle' dit immédiatement à la dame 

g
r
'rdel de garder cette somme pour elle et de ne pas la 

s'il faut en croire la dame Cou-

a
 vu et touché à plusieurs reprises, contenait 

^QÏntausacvert qu, 

V oui l'a vu et tonch 
'ne somme considérable en or, il a été impossible de le 

!C
f

ÙU
 détournemens n'étaient pas les seuls imputés à la 

.. Richer • elle avait engagé au Mont-de-Piété une paire 

A A is appartenant au défunt; elle avait enlevé et dé-

ifiez plusieurs de ses voisines deux autres draps, 

P°
se C

 erv
iettes, deux bonnets de coton, une cravate, 

A* mouchoirs de poche, une paire de bas, un traversin, 

,
eUX

- eaux une fourchette, une cuiller et quelques autres 
des cts ». _ „„u„

n
 Eile n'avait même pas pris la 

une fourchette, une cuiller et quelques autres 

mince valeur. Eile n'avait même pas pris 

°eine de démarquer le linge, qui portait les initiales du 

sieur Couturier. . 
Les témoins viennent confirmer tous les faits que nous 

venons d'énumérer. 
M te président : Fille Richer, reconnaissez -vous avoir 

soustrait une somme d'argent au préjudice des héritiers 

n'ai eu d'autre somme en 
Couturier/ 

La prévenue : Jamais je 

ma
 possession que celle contenue dans la bourse qui a 

été saisie avec les douze pièces d'or. 

M. le président : Et le drap que vous avez engagé au 

Mont-de-Piété? / • . 
La prévenue : Comme j avais tout en maniement dans 

la maison, j'ai cru pouvoir en disposer momentanément. 

Je comptais bien le dégager et le restituer. 

M. k président : Et les autres objets que vous aviez 

déposés chez des voisins? 

La prévenue : Ils n'avaient aucune valeur, excepté le 

traversin et les deux draps, qui faisaient partie du lit 

complet que M. Couturier avait l'intention de me laisser. 

M. le président : Vous ne deviez pas vous en emparer ; 

îe sieur Couturier ne vous avait pas légué ces objets ; il 

avait seulement témoigné à ses enfans le désir qu'ils vous 

donnassent votre lit. 

M. Dupaty, avocat du Roi, conclut contre Joséphine 

Richer à l'application sévère de l'art. 401 du Code pénal. 

Le Tribunal condamne la fille Richer à une année d'em-

prisonnement. 

— Ferdinand Vuillemain est un garçon qu'emporte l'a-

mour du travail. Artiste pédicure, il ne rêve que cors, oi-

gnons, œils de perdrix et durillons. L'ouvrage ne donne 

jamais assez jour lui; aussi quand il lui manque , qu'il est 

obligé de prendre son chapeau et sa canne, il cherche 

toujours à utiliser sa promenade. 

Un soir du mois dernier, il descendait de Montmartre, 

en compagnie de plusieurs amis; avant de passer la bar-

rière, ils furent de l'avis unanime de s'offrir réciproque-

ment un pelit verre; ils entrèrent chez un épicier. 

Tout en versant le petit verre, le négociant était préoc-

cupé; de temps en temps il levait les yeux sur le pédicure, 

et plus il considérait ses trente-six ans, sa tournure , ses 

épaules carrées, son teint, son col noir et la taille particu-

lière de porter sa canne, plus il croyait être sûr de ne pas 

se tromper. 

N'y pouvant plus tenir, et adressant son plus gracieux 

sourire à Vuillemain • «Sms être trop curieux, monsieur 

le bourgeois, dit-il, ne seriez-vous pas par hasard agent 

de police ou sergent de v»He? —Si c'était vrai, qu'est-ce 

que vous auriez à me dire ? répondit Vuillemain, passant 

sa langue sur sa moustache, et se renversant sur sa can-

ne.—C'est que, dit-il, je vas vous conter la chose. Vous 

voyez bien là, eu face, une petite boutique ; c'est rien du 

tout, des aiguilles et du fil ; mais U bourgeoise s'est ima-

ginée de vendre du sucre et du café, dont elle n'a pas la 

patente, c t vous pensez bien q ;e je ne peux pas voir cette 

concurrence d'un œil agréable. Ça "serait simplement 

1 histoire de vous présenter chez elle en personne avec 

votre canne, et de lui signifier de la part du ministre du 

commerce de ne plus vendre de café. 

Vuillemain brûlait de travailler; depuis le malin 

qu il se promenait la canne à la main, il n'avait rien trou-

vé à faire, aussi accepta t- il la proposition de l'épicier. 

En trois pas il était chez la mercière, et son appari-

tion y jetait la désolation. Il s'était dit agent de police, 

avait obtenu l'aveu de la vente du café, et aussitôt il avait 

tire son calepin, écrit un procès-verbal qu'il présentait à 

«gner a la mercière, et aussi à deux voisines, tremblan-

tes jeunes personnes qui se croyaient d'autant plus per-
dues qu'elles étaient plus innocentes. 

« Monsieur, dit la mercière désolée, ne me perdez pas; 

ne pourrait-on pas s'arranger? 

« Il n'y a pas d'arrangement, madame ; vous allez en 

"voir au moins pour 1,500 francs. Cependant, tel que 

ous nie voyez, je ne veux la mort de personne, je suis 

"On enfant : donnez moi 100 francs pour les pauvres et je 

dises. La lettre de voiture est remise aux employés par 

le charretier ; elle est datée de Strasbourg, 13 janvier, si-

gnée du nom de Schneppel pour Rurkards, et annonce 

l'envoi, par l'entremise de Schneegans, sous la conduite 

du voituritr Bosch, de cinq balles renfermant de la paille 

de maïs, du poids de 513 kilog., à M. Bessant, graine-

tier, marché Saint-Honoré, Paris. 

Les employés vérifient l'intérieur des balles; la sonde 

éprouve une résistance qu'ils reconnaissent n'être produi-

te que par la réunion en petites bottes lié. s par le milieu, 

de la paille de maïs. Us écartent quelques-unes de ces bot-

tes et découvrent des cartons qui étaient placés au centre 

des balles. Ces balles sont ouvertes toutes les cinq, et l'on 

trouve 246 cartons contenant des cigares, lesquels 

ét: ient au nombre de cinquante-cinq mille, et pesaient 

383 kilo. 150 gr. 

Le charretier Bosch, qui parait doué d'une intelligence 

aussi tudesque que son langage, explique alors, ou -plutôt 

tente d'expliquer, qu'ayant deux chariots, un grand et un 

petit, il avait chargé le grand chariot à Strasbourg, chez 

M. Schneegann; que cherchant un chargement pour le pe-

tit chariot, il avait rencontré dans cette même ville une 

personne qu'il ne connaît pas, laquelle lui avait donné la 

lettre de voiture qu'il vient de représenter , en lui disant 

de passer par Saverne, où il demanderait M. Charles, et 

prendrait les cinq balles de maïs; qu'arrivé à Saverne, M. 

Charles lui avait dit de rester à son auberge et qu'on lui 

remettrait le petit chariot tout chargé; qu'en effet on le 

lui avait ramené dans cet état, et qu'ensuite il s'était mis 

en route sans savoir ce qu'il conduisait ; qu'arrivé à Vin-

cennes, une personne lui avait demandé s'il ne venait pas 

de Saverne avec un chargement de paille de maïs, et lui 

avait dit d'entrer le lendemain vers dix heures dans Paris, 

où l'on viendrait à sa rencontre sur le boulevard pour le 

conduire à sa destination. 

Tout cela est-il vrai ? Bosch n'est-il que l'instrument 

d'une fraude qu'il ignorait ; le jouet de contrebandiers qui 

l'ont gravement compromis et le laissent dans l'embar-

ras? ou bien est-ce pour son compte et par complicité 

qu'il commettait cette fraude? 

Dans le premier cas, il aura son recours contre ceux 

qui l'ont trompé, car à l'audience d'aujourd'hui jl a été 

condamné à la confiscation des tabacs saisis, et à 1,000 

francs d'amende. 

— UN POISSON D'AVRIL. — Ce brave homme, qui n'a pas 

l'air assurément d'avoir inventé la poudre, s'approche 

lourdement de la barre du Tribunal (8* chambre), où il 

vient raconter avec toute la bonhomie possible le mau-

vais tourque lui a joué Lapaille, jeune drôle qui rit sous 

cape, assis au banc des prévenus. 

Or, voici ce que dit le brave homme : Je suis fruitier, 

et par conséquent mon épouse est fruitière. Alors, le 

î" avril, dans la matinée, ce jeune homme entra dans ma 

boutique et demanda à mon épousé de lui préparer deux 

tasses de café au lait. Je lui fais observer que nous n'en 

vendons pas habituellement, et que, d'ailleurs, deux tas-

ses pour un, ça me paraît un peu fort de café. 

« Vous avez bien raison, brave homme, niais c'est que 

j'attends un ami qui doit venir déjeuner avec moi. Mon 

épouse, qui vendrait le diable, je crois, tant elle a de dis-

positions pour le commerce, trouve le moyen, je ne sais 

pas trop comment, de préparer et de servir les deux tasses 

de café demandées. Je fis entrer ce jeune homme dans 

mon arrière-boutique , et moi je me tenais sans méfiance 

sur le pas de ma porte, regardant si par hasard je ne ver-

rais pas venir l'ami attendu et que je ne connaissais pas 

Alors il me dit : « Fruitier, vous n'avez pas de pain 

mollet? — Non, ma foi! » Mon épouse me lança un re-

gard froudroyant, et voulait lui faire accepter du pain 

e ménage; mais il tenait trop à son mollet, à ce qu'il 

paraît, puisqu'il sortit soi-disant pour entrer chez un bou-

langer. 

»J'eus la complaisance de lui en indiquer^un tout à côté 

et de le suivre des yeux pour le guider. Mais il passa la 

boutique et se mit à hâter le pas : cela me parut drôle ; je 

l'appelai, il marcha plus vite encore ; j'eus tout de suite 

des soupçons, je courus après lui, il se sauva à toutes 

jambes. Je criai au voleur de toutes mes forces, car j'étais 

sûr qu'il m'avait volé ; il fut arrêté et conduit au poste. 11 

riait comme un fou, et moi je ne savais dire ce qu'il m'a-

vait volé ; mais j'étais pourtant sûr de quelque chose. On 

le fouilla... rien. Il riait plus fort. Je savais encore moins 

que dire... « Allons, mon vieux bonhomme, s'écria-t-il en 

su tenant les côtes, vous me faites de la peine de vous 

voir effarouché comme ça... Je ne vous ai rien pris, puis-

que vous voyez que je ne vous ai rien emporté... et ce-

pendant vous ne trouverez plus votre montre au clou de 

votre cheminée... Mais rassurez-vous, fruitier: cherchez 

déchire mon procès-verbal. » Le procès -

n°tns ; on disputa, et 'e prix eii fut arrêté à 10 francs, qui 

passèrent de la caisse peu fournie de la mercière dans le 

Koussetvide du pédicure.Le mari de la mercière rentré, on 

' corna la chose. Il demanda sur le prétendu agent de 

f*°'!ce quelques détails qui lui suffirent pour découvrir la 
8uPercherie. 
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Dix jours se passèrent ainsi, et probablement ce mé-

nage improvisé serait encore sous la douce influence de 

la lune de miel, sans une petite peccadille que se permit 

la jeun Î pensionnaire du sieur Didier. Initiée aux affaires 

de son bienfaiteur, elle savait que ce pauvre garçon con-

servait précieusement dans sa malle une somme de 1,100 

francs, fruit de ses économies. Pendant que Didier était 

à sa boutique, elle ouvrit la malle, s'empara de la somme 

consistant eu un billet de banque de 1,000 fanes et en 

100 francs renfermés dans un sas, et prit sa volée avec ce 

riche butin. 

Grande fut la surprise de M. Didier quand il rentra dans 

sa chambre ; plus grande fut son indignation. Aidé du 

jeune homme auquel il avait porté la lettre de la jeune 

fille, il se mit à la recherche de celle-ci, et la fit arrêter 

dans un café de la place du Caire, où M. Ferdin ini avait 

donné à son ancienne connaissance un rendez-vous des-

tiné à opérer son arrestation. 

Ces faits amenaient aujourd'hui devant la police cor-

rectionnelle (6* chambre), la jeune Cécile Mulot dite Dou-

glas, marchande d'oublis, âgée de dix-neuf ans. 

M. le président : On n'a retrouvé en votre possession 

qu'un billet de banque de 500 francs, et 294 fr. en ar-

gent ; qu'avez-vous fait du reste? 

Cécile : J'ai acheté des robes, des foulards, un châle, 

des bottines. 

M. le président : En effet, on a saisi chez vous une 

facture d'un marchand de nouveautés , d'une somme de 

252 francs.... Ainsi vous convenez du vol qui vous est 

imputé ? 

Cécile : J'en suis toujours convenue. 

Le Tribunal condamne Cécile Mulot à une année d'em-

prisonnement ; ordonne la restitution au sieur Didier de la 

somme saisie sur cette fille. 

- UN AMATEUR DE MÉDAILLES. — La femme Gimalac, 

marchande de charbons, demeurant rue des Fossés-du-

Temple, 5, ne sait ni lire, ni écrire; aussi ne tient-elle 

aucun registre, et fait-elle toutes ses affaires au comp-

tant. Il y a trois ans environ, elle fit la connaissance d'un 

nommé Moïse C..., Polonais, exerçant le métier de col-

porteur, et qui venait chez elle faire quelques petits 

achats. Un jour, il dit à la femme Gimalac : « Dans toutes 

les pièces de monnaie que vous avez, il doit s'en rencon-

trer de curieuses, surtout sous le rapport de l'antiquité 

Vous me feriez plaisir en me les laissant examiner chaque 

soir; je vous donnerai des pièces neuves en remplace-

ment de toutes les vieilles qui me conviendront. » 

La charbonnière, qui tient peu
 #

aux médailles et qui 

aime beaucoup mieux les écus au millésime de l'année 

courante, accepta de grand cœur cette proposition. Cha 

que soir, Moïse examinait la recette de la journée et met-

tait à part quelque pièce, en échange de laquelle il don-

nait fidèlement une pièce neuve. Mais il outrepassait quel-

que peu les conditions faites, en escamotant, à chaque 

fois, une somme plus ou moins forte , selon l'importance 

la recette. Ce petit manège dura trois ans; et ce n'est qu'a-

près ce long temps que la femme Gimalac s'aperçut qu'elle 

était volée, et apprit que le prétendu amateur d'antiquités 

n'était qu'un fripon qui trouvait commoie devenir ainsi 

puiser à sa caisse. Sur sa plainte, Moïse a été mis en état 

d'arrestation. La charbonnière n'a pas pu préciser la quo-

tité de la somme qui lui a été ainsi soustraite pendant ces 

trois années ; mais elle a déclaré qu'en faisant la compa-

raison de ses recettes depuis cette époque avec les recet-

tes des années précédentes, la somme qui lui a été ainsi 

volée doit être fort considérable. 

ÉTRANGER. 

-ANGLETERRE.— (Epping.) — 25 avril. — DOUBLE PARRI-

CIDE ET DEUX FRATRICIDES COMMIS PAR UN MANIAQUE. —FranCÏS 

Cook, petit fermier et voiturier, vivait paisiblement dans 

une maison isolée à quelque distance d'Epping , dans le 

comté d'Essex. Sa famille était composée de William, leur 

fils aîné, âgé de dix-huit ans, et de leurs filles, Eliza et 

Anna, âgées, l'une de treize, l'autre de quatre ans 

William n'avait jamais donné lieu à aucun reproche 

grave à ses parais. Mercredi, vers huit heures du soir, 

avant de se coucher, il te mit à genoux en prières devant 

son Ht. Puis, se relevant tout à coup, il alla prendre dans 

gne ses murs et inonde souvent son territoire. Les beaux 

esprits de Rimini ou de Forli ont composé sur leurs voi-

sins une satire qu'il ne nous est pas permis de citer, par 

respect pour les nymphes du Sage. 
Depuis un an que Conti était commissaire de police a 

Céaène, le nombre des malfaiteurs, et surtout des voleurs, 

augmentait prodigieusement; chaque jour ajoutait de nou-

veaux délits, et partant de nouvelles plaintes aux délits et 

aux plaintes de la veille; des ordres multipliés arrivaient 

du chef-lieu, le commissaire était toujours sur pied, les 

sbires semblaient redoubler d'activité , et cependant le3 
prisons étaient vides; les délinquans semblaient impalpa-

bles. Le légat rappelait bien de temps en temps à Conti 

l'accomplissement de ses devoirs en style sévère ; mais 

comme, au fond, le gouvernement trouvait son compte à 

un état de choses qui le dispensait de nourrir de nom-

breux détenus, le commissaire n'avait pas de peine à se 

justifier. » 
Cependant un vol d'une audace extraordinaire ayant 

été commis au préjudice d'un négociant de cette ville, ce-

lui-ci alla faire sa déclaration au commissaire de police, 

en lui disant qu'il avait tout lieu de croire que ses pièces 

de soie et de drap se trouveraient dans un hameau voisin, 

où il était de notoriété publique que les voleurs avaient 

un dépôt général. Le commissaire se transporta au lieu 

indiqué, en compagnie de deux de ses agens. U visita plu-

sieurs maisons de chétive apparence, puis se dirigea vers 

la villa des époux Costelli. M. Costelli avait été compro-

mis lors de la révolution de 1831 ; et rapprochant cette 

circonstance de cette autre , que des mouvemens insur-

rectionnels s'étaient récemment manifestés , il pensa que 

c'était une perquisition ayant rapport à la politique qu'on 

venait faire chez lui. 

Sûr de son innocence, il ne fit aucune opposition, et se 

laissa enfermer dans une chambre avec toute les personnes 

qui se trouvaient dans la maison. Le commissaire voulait 

faire ses perquisitions sans être dérangé. Plusieurs heures 

s'étaient écoulées, et M. Costelli n'entendant plus aucun 

bruit dans la villa, força la porte qui avait été fermée sur 

lui et parcourut sa maison. Le commissaire était parti : 

mais quelle ne fut pas la stupeur du malheureux visité, 

en reconnaissant que les meubles avaient été forcés, et 

qu'on avait enlevé tout ce qu'ils contenaient de précieux! Il 

monta à cheval, et se rendit en toute hâte à Césène. Le 

commissaire n'était pas encore de retour : il l'attendit. 

Ce ne fut que le lendemain que le magistrat donna au-

dience; il accueillit le plaignant en le félicitant de ce 

qu'aucun indice n'avait été trouvé à sa charge. « Mais je 

suis volé, s'écria celui-ci; pendant que j'étais enfermé, 

ma maison a été mise au pillage, » Le commissaire ac-

cueillit cette révélation avec beaucoup de dignité, con-

seilla à M. Costelli de se défaire d'une habitation située 

dans le canton le plus exposé aux attaques des voleurs, 

et promit de faire toutes les recherches possibles. 

L'impunité finit toujours par conduire à l'imprudence 

les malfaiteurs les plus expérimentés. On sait que dans les 

villes d'Italie on fait une grande consommation de charcu-

terie. Or, depuis quelque temps, le plus fort charcutier de 

la ville n'enveloppait plus la marchandise qu'il vendtrft 

que dans du papier provenant du bureau de police et 

contenant des dénonciations et autres actes de procédure. 

Ou sut bientôt que le commissaire Conti avait fait argent 

des archives de son bureau. Les procès-verbaux, les rap-

ports ne faisaient que traverser le bureau du commissaire, 

et s'en allaient tomber dans le panier du charcutier. 

On a peine à concevoir une pareille folie. Le cardinal-

légat, informé du fait, ordonna l'arrestation du commis-

saire : ce n'était plus là une de ces malversations sur les-

quelles le gouvernement pûc fermer les yeux. Une en-

quête eut lieu ; il résulta de témoignages irrécusables que 

non seulement Conti avait vendu les archives de la po-

lice, mais qu'il était associé aux bandes de voleurs qui in-

festaient la ville et les environs, et que plusieurs fois des 

visites domiciliaires, au nom de la loi, n'avaient été pour 

lui que des occasions de vols audacieux. Jugé sommaire-

ment, il fut extrait des prisons de Césène pour être con-

duit à Forli, où sa condamnation lui fut signifiée, et d'où 

il a été immédiatement dirigé sur le bagne d'Ancône. 

Une autre destitution, au sommet de l'échelle judi-

ciaire, a mis en émoi toute la cour pontificale. Il a fallu 

la cheminée une paire de grosses pincettes, puis s'élançant I P
ass
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 vieux règlemens, qui ne permettent pas 

vers le lit où dormaient déjà ses père et mère, il s'écria :
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 «^auw hauts fonctionnaires sans qu'il soient 
1 promus au cardinalat. 

Le decano du Tribun d de signatu^a (président de la Cour 

de cassation) convaincu entre autres d'avoir rendu un 

sous votre traversin, et vous la retrouverez là... M Je me 

rendis chez moi avec lui et l'homme de garde, je soulevai 

mon traversin, et je retrouvai effectivement nia montre. 

Comme vous voyez, Messieurs, mes pressenti mens ne 

m'avaient pas tout-à-fait trompé, puisque ma montre avait 

un moment disparu. » 

M. le président, à Lapaille : Pourquoi avez-vous dé-

robé cette montre? 

Lapaille : Histoire de rire et de donner au fruitier u 

poisson d'avril. 

M. le président : Vos antécédens pouvaient faire suppo-

ser une intention coupable : vous avez été condamné à 
quinze mois de prison pour vol. 

Lapaille . Ah ! oui ! il y a trois ans de ça. . . et c'était à 
Versailles, encore. 

Pour cette fois, Lapaille est plus heureux, car le Tribu-

nal le renvoie des fins de la plainte. 

— DANGER DE L'HOSPITALITÉ. — Le 17 mars dernier, le 

sieur Didier, garçon de cave, rue Montmartre, était seul 

dans sa boutique, lorsqu'une jeune fille s'y présenta. Elle 

avait l'air modeste, l'oeil baissé, le visage triste. « Qu'y 

a-t-il pour votre service, mademoiselle? lui demande le 

garçon de cave en faisant sa plus douce voix.— Je viens, 

monsieur, répond la jeune fille, vous prier de me rendre un 

service. — Si je le puis c'est fait. — Il s'agit de remettre 

celte lettre à un jeune homme qui est au café en face à 

jouer aux dominos... Voas demanderez M. Ferdinand... 

CVSt mon amant... Il m'a abandonnée ; je suis bien mal-

heurt use. » Ces mots, accompagnés de quelques larmes, 

touchent le cœur du t-eusibie garçon de cave, qui prend 

la lettre etse rend auprès de i'i>.fidèle, qui oubliai tics émo-

tions du cœur en se livrant aux émotions du double-six. 

Dès qu'il apprend ce dont il s'agit, M. Ferdinand reçoit foi t 

mal l'officieux Mercure. « Je ne veux pas entendre parler 

de cette femme, s'écrie-t-il ; je ne la connais pas, faites-

moi le plaisir de me laisser tranquille. » 

A cette désolante réponse qui ne laissait plus aucun es- . 

poir à la pauvre délaissée, la jeune fille éclata en sanglots. 

« Mon Dieu ! mon Dieu ! dit-elh-, quo vais-je devenir ? je 

n'ai aucune rtss-mrcc, et je ne sais même pas où je cou-

cherai ce soir. » L'humanité, et peut-être un sentiment 

plus tendre, pou-saut le sieur Didier, il offre à la j- une 

pour la nuit. « 31ats je vous préviens, lui 

ne pourrai pas vo is donner asile plus io:ig-

i craindrais de une compromettre et de perdr* 

tille un asi 

dit-il, que j 

temps; 

[da ce. » 

Lu jeune fille accepte l'offre qui lui csl faite. C'tst 

jours une nuit de passée, et il fera jour demain. 

Le lendemain, H ne fut plus question du départ d 

trarigère, qui fut bien et dûment installée dans 1 

cile du garçon de cave. 

«Ma mère, je suis sûr que je vais me faire une mauvaise 

affaire, mais n'importe ; il fViut que je lue toute ma famil-

le, et c'est par vous que jecomm-menrai ! » Aces mots, il 

tomba sur cette malheureuse et lui porta de grands coups 

de pincettes. La mère eut assez de force pour se jpter hors 

de son ht; le père, réveillé, voulut désarmer William, 

mais il reçut lui-même de rudes atteintes, et fut forcé de 

se sauver en chemise, et à travers champs. Le forcené 

courut alors vers le lit où reposaient ses deux sœurs, et 

leur brisa le crâne avec son instrument meurlru r 

G:orge Bedford, agent de police, ftisut sa ronde en' ce 

moment; averti pir le bruit qu'il avait entendu dans la 

maison de Cook, il se dirigea de ce côté. Comme il cher 

chait les moyens d'y entrer, il vit sortir d'une mare Wil-

liam tout couvert de fange et de sang dont il n'avait pu 

effacer les traces. Celui-ci, dout l'aspect était hideux, dit 

à l'inspecteur : « Si c'est moi que vous cherchez, me voi-

ci; j'ai massacré mon père, ma mère et mes deux sœurs; 

vodà tout, w 

A l'alerte donnée par Bedford, les voisins accoururent. 

On trouva la petite Anna morte et cachée sous les draps 

William, après avoir enveloppé Eliza, la sœur aînée, dans 

une couverture, l'avait placée sur le bois de lit. Eliza res-

pirait encore, mais on désespère de sa vie 

Le père et la mère sont grièvement blessés ; cependant 
leurs plaies ne sont pas mortelles. 

William Cook, interrogé par les magistrats, est conve 

nu franchement de son crime : il l'attribue à l'influence 
du malin esprit. 

U se serait proposé m double but : c»ki d'assurer te 

salut des êtres qu'il chérissait, en leur faisant subir le 

martyre, et enfin le but d'expier ses proprés péchés en 
montant sur 1 cchufaud 

Ce maniaque a été conduit à la geôle d'Epping en at 
tendant sa mise en jugement. 

— ETATS-ROMAINS. — UN COMMISSAIRE DE POLICE CHEF 

DE VOLEURS. liÉVOCATION DU PRÉSIDENT DE LA Coi'R DE 

CASSATION. — Voici un fut fort déplorable en lui-même 

sans doute, mais qui mérité attention, parce qu'il sert à 

caractériser tout un système administratif et judiciaire 

Cotitj» commissaire de police de Césène, vient do traver 

ser, sur la faUlo charrette, en s>>. rendant au bagne d An-

côn", les diverses villes de la Rom igne où il avait été 

pc'céd ;mnient employé. La population s'était portée en 

foule sur son passage ; car, si le spectacle d'une escouade 

de carabiniers accompagnant des condamnés est trop fré-

quent pour attirer l'attendon, la vue d'un commissaire, les 

menotes aux mains, était bien propre à exciter la curio-

s <é dans un pays où les fonctionnaires publics jouissent 

u\r e sorte o'impunité légde au milieu îles abus U s p'us 

H fallait que le commissaire Conti eût fan quelque 

>rm«, d'inouï, pour que le gouvernement se 

le frapper publiquement, à flétrir en sa 

nt de, l'administration La population s. 

>r en silence au passage du prittoRuier 

est le heu le pli 

prive, sans pro-jugemerit exécutoire de son chef 

cédure ni débats, a été destitué et mis"à la retraite avec 

une^ pension de 270 francs par mois pour sauver d ! la 

misère la dignité de prélat dont ce personnage est revêtu. 

DEUX-SICILES (Naples), 9 avril. — Ces jours-ci, pen-

dant que le roi se trouvait à Caserta, un s -rgetit d'infan-

terie entra dans la résidence royale de cette ville, et cher-

cha à s'introduire dans la pièce même où était S. M. 

Arrêté par les domestiques, ce militaire a été conduit 

au corps-de-gaide. On le fouilla, et on trouva sur lui di-

vers poisons et un poignard. Dans l'interrogatoire qu'on 

lui fit subir, il a dit qu'il était entré dans le palais du roi 

afin de faire à S. M. des révélations importantes, et qu'il 

avait l'intention de se suicider à l'aide des poisons ou du 

poignard aussitôt qu'il aurait parlé au roi. 

On dit que cet iudividu est fou, qu'il sera traduit de-

vant un conseil de guerre, mais que, quel que soit le ré-

sultat de cette mesure, il sera enfermé, pour le reste de 

ses jours, dans l'hospice des aliénés d'Aversa. 

— HONGRIE. — La Gazette de Dusscldorff (Prusse) 

publie uue lettre de Vienne (Autriche) du 10 avril, qui 

rapporte des actes d'une férocité telle que, pour l'hon-

neur de lu civilisation, nous voudrions les révoquer en 

doute , mais qui mallleuremement doivent ê re bien 

exacts, puisque lu 'ensure prussienne, si sévère et si mé-

ticuleuse, a permis la publication de ces faits, quoiqu'il y 

soit question d'un membre d'un» des familles régnantes 
d'Allemagne. 

Voici la lettre donnée par la Gazette de Dusscldorff: 

« Les journaux fout des conjectures à perte de vue, «fin 

de s'expliquer d'une manière plausible pourquoi le prince 

Maurice do Nassau n'a pas paru aux fêtes de Wtsbaden 

Voici, d'après un bruit qui court à Viorn e, et que l'on 

s'accorde à i egarder comme provenant d'une source dbme 

de feu, ce qui a empêché le prince Maurice de se rendre à 
Wtsbaden auprès de sa famille : 

» Ce ,e prmee chussmt aux environs de
 son

 domaine en 

Hongrie Lu de ses chasseurs, en poursuivant le gibier 

étant entre par megarde dans le parc d'un magma ho,, 

grois c 1 ,1 ,-et, qu, su/vnit à l'instant même, Eto te 
coucha en joue et le tua. 

prince, instruit de ce » Le 

hâte auprès du magnat, et lui en fllT' * ̂  ,0 '"e 

per-

con-

ille de vingt mille a 

la Romague, bien que le Sage (S ivio) bai 

sieur, lui répondit fièrement le 

devriez savoir qu'un magnat 

vie et de mort sur toutes les 

dans ses terres: et comm 

je vais vous en donn 
Ce! a 

s reproches, M Mon-
seigneur hongrois, vous 

de mon pays a le 

personnes qui 

vous Bombiez Fit 

e droit do 

se trou vent 

gnorer encore 
tout de suite une nouvel!, 

. dit, le magnat alla chercher son Idsi , , 7
 U

, •» 
gea a hoiil-norinnt contre le val«l ,1,. -.1 ■ dâl!" "'-
qui tomb t ruide mort. '

 di} C
'
lu

"
1,Jro

 du prince, 

Le prince Maurice, poussé à bout tin 
eeniliiiM n>i niotAi.^ , uuul

<
 ll, a 

Urajooniro 

I 
-

ans 

çxptra sur-le-champ, '«ce magnat, qui 
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■ «Les autorités locales sont intervenues, et ont fait arrêter 

le prince Maurice do Nassau, lequel se trouve maintenant 

dans la prison d'une forteresse de Hongrie. » 

On ignore encore devant quel Tribunal cette affaire sera 

portée. 

Aujourd'hui, à l'Odépn, M"
5
 George jouera pour la dernière 

fois Jane Grey, et M
me

 liorval, pressée par de vives et nom-

breuses sollicitations, a consenti à jouer, le même soir, la 

Comtesse d'Allenberg ; ce qui permet de donner «ncore une 
fois Ce beau spectacle. 

— Au Vaudeville, la reprise de Clémence, l'amusante Polka 

en province. Un Bal du grand monde et la Gazette des Tribu-

naux, attirent la foule à ce théâtre, et réuniront, aujourd'hui 

dimanche, Arnal, Bardon, Ferville, Félix , Leclère, Amant, 

Munie, Mm" Doche, Juliette et Delvil. 

Un service actif de voitures est organisé de Versailles à 
Saint-Cyr en correspondance avec le chemin de fer de la 

rive droite. Le prix des places de ces voitures est fixé à 23 c. 

' Aujourd'hui dimanche, il y aura sur le chemin de fer de 

"Versailles (rive droite), des convois directs partant toutes les 

heures de la gare de Paris, rue Saint Lazare, 120, de 10 

heures 25 minutes jusqu'à 2 h. 28 m. Des convois supplémen-

taires, s'arrêtaut à Saint-Cloud, partiront de Versailles à midi 

ll2, 1 h. 1,2, 2 h. 1[2, -4 h. 1|2 et o h. 1,2. Il y aura eiv ou-

tre , de la grande, gare de Saint-Cloud, des retours supplé-

mentaires toutes les heures, depuis 7 heurts jusqu 'à 10 heu-
res du soir. 

Ijibrtsirt* , Beaux-Arts, Musique. 

Sous ce titre : Formulaire universel et raisonné des actes 

sous seing privé, etc. , M. P*** vient de publier un ouvrage 

de 700 pages dans lequel il explique, d'après le Code civil 

les actes importans des affaires et de la tamille; les droits 

de chacun y sont exposés avec une grande clarté d'après les 

premières autorités. — Chez l'éditeur L. Maison, à Paris et 

chez Dorier, libraire à Lyon. 

—M. Challamel, qui a publié de beaux Albums sur les Ex-

positions du Louvre (années 1839-1840-1841-1842-18-43-1841) 

entreprend celte année un magnifique ouvrage, que l'on peut 

appeler un monument élevé à la gloire de l'iudustrie fran-

çaise, car l'exposition de l'industrie qui va s'ouvrir duit re-

lever et mettre en saidie les progrè» que la production na-

tionale a réalisés depuis cinq ans. Cette publication obtien-

dra 'certainement les sympathies du haut commerce. Les 

ravaux rpmarquables déjà publiés par M. Challamel eu sont 

tune garantie et assurent le succès de sa grande Revue 
tl lllussralions de l'Industrie, qui formera deux magnifiques 

volumes i"n-4
0
 à deux colonnes, avec plus de 80 planclies ti-

rées à part, et 300 vignettes imprimées dans le texte. (Voir 

aux Annonce* d'hier. 

 Donner pour 0 fr. par an la matière de quinze volumes 

in-8° de romans dus à la plume de nos meilleurs écrivains, 

tel est le problème résolu par le FEUILLETONISTE . Ajoutez 

2 fr. (ce qui porte l'abonnement à 8 fr.) et vous recevrez ce 

recueil orné de 12 gravures illustrant le texte.—Ajouter 1 fr. 

de plus pour recevoir franco par la poste. —Collaboration de 

MM. Alexandre Dumas, Eugène Guinot, Marie Aycard, Eu-

gène Sue, Clémence Robert, George Saud, etc. (Voir aux An-

nonces.) 

Commerce et Industrie. 

— Les chapeaux mécaniques les plus en vogue sont ceux 

de M. PESOTET , rue Saint -Honoré, 251, à qui l'on doit les 

perfectionnemens qui viennent d'y être apportés, et qui lui 

permettent d'offrir à 17 fraens ce qui se paie ailleurs 2a et 

30 francs. Rien de plus agréable et de plus gracieux que ces 

chapeaux, d'une élégance et d'une commodité sans égales. 

Avis» divers. 

COMPAGNIE DES HOUILLÈRES ET FONDERIE DE L'AVF.YRON (Forges 

de Decazeville). Le président du comité d'administration a 

1 honneur de prévenir MM. les actionnaires de \7c """" 
guie que, conformément à la décision de |'„

M
„i ,.

Lo
mp&_ 

laie, en daiedu 22 mai 1842, la'séance de gêné-■ -.
M

 --.^
 uu

 ^ u,», .v*, ia .-.carce ae l assemhli 

raie annuelle aura lien le mardi 21 mai procha -
 Be

"
é

" 

précis, au siège de la société, rue Grànge-Batelièr» i» "
lldi 

Il prévient aussi MM. les porteurs d'obligations „'... 

mencement de la séance il t,era procédé, en leur
 aU

 °
0m

" 

au tirage au sort de celle des séries qui devra MI***'"^ 

boursée le 1" janvier 1845.
 4 ra èlr

* rum-

Hpect»c»es «lu 28 avril. 

OPÉRA. — -

FsANÇAii. — Hamlet, le Voyage à Dieppe. 

OpÉRA-C<mn>BK. — Le Déserteur, le Pré. 

O OEOB. — La Comtesse d'Altenberg, Jane Grey. 

VACOEV!LLB .— Clémence, la Polka, la Gazette des Tribun 

VAMIT*».- Fleur deGenet, Turlututu, le Gamin, les 3 p!|L
S 

GYMNASE .— L'Oncle, Mme v
e
 boudenois, Alberta , Bt2

U 
PALMS-RoiAti—La Peau du Lion, Ravel, Carlo, ta Poli a 
POP.TE- ST- M ARTIN. — Les Mystères de Paris. 

GiiTÉ. — Louise et Louison, le Sonneur. 

AMBIGU. — Les Amans de Murcie. 

C IROCE-DÎS-C HAMI'S ELYSÉES. — Exercices d'équitatio.i 

COMTE. — La Polka, le Gamin de Sologne, le Jardin d'e's Y' 

FORMULAIRE UNIVERSEL ET RAISONNE DES ACTES SOUS SEING-PRIVÉ 
ûUlsé en cintre parties. — UM WtMJDME » fr. 5© c . 

Olfi JUiS 

PREMIÈRE PARTIE 

civil en vertu desquels on peut traiter par actes sous-seing 

privé, tels que Comptes de tutelle, Partages de succes-

sions, Testamens, Obligations à terme, Quittances, nova-

tions, Billets et Promesses, Ventes mobilières et immobi-

ières, transport ou Cession de créances, Echanges d'im-

■ PARIS, t. MAISOKT, éditeur du Guide en France, de Richard, quai des Augustins, 29 

1JL. mis à la portée «le toux le momie., 
Explication des articles

 :
du Code meubles, Baux à ferme et à loyer, Contrats do Sociétés ci-

viles et commerciales , Procurations , Cautionnement, 

Transactions, Marchés, Devis, etc., etc., avec des Formu-

les pour tous les actes, rédigés d'après le Code civil et le 

Code de commerce, et suivi d'un Tableau des Droits d'Eti-

DEUXIÈME PARTIE. Des Arbitrages; de la Nomination 

des Arbitres, de leurs devoirs; Procès-verbaux; Sentences 
«irtïitrïil^s Gtc 

TROISIÈME PARTIE. Des Pétitions et Placets que l'on 

peut adresser au Roi, à la Famille royale, aux Grands Di-

gnitaires de l'Etat , aux Préfets , sous-Préfets , Mai-

QUATRIÈME PARTIE. Lois diverses, telles
 que

 i. 

Charte constitutionnelle, sur les Chemins vicinaux, Vi
ce8 

rédhibitoires, Justices de Paix, Faillites et Banqueroutes 

Expropriation pour cause d'utilité, Ventes judiciaires de 
biens immeubles, etc„ par M. P. 

LYON , SORIBB., libraire de la Cour royale, au Palais-de-Justiie et quai des Célestins, 51. 

4, rue de l'Abhaye-St-Gerniain, nu 1«, CHAIil.AMEïi, érîit.. des Albums sur l'exposition du Louvre (années 1840-1811 -1842-1843 et 1844) et chez tous les Correspondons du Comptoir de 16 Librairie. 

REVUE ETILLUSTRATIQKS 

STXI.ES FLANCHES tirées à 
IUJVUYJ8X IJE se terminera avec 

DE L EXPOSITION DE L' 
■■■vhm 
ix magn 

6s"; il parait deux livraisons par semaine. Chaque livraison contient 
part. — L'ouvrage renfermera en tout 50 livraisons, 80 planches, ai 

ERRATA. C'est par erreur que nouTT^T 
annoncé q-,- l^semblée des actlX°

Bai
,J, 3' 

a maison gérante de l'EquilaUe de>au
aïf

,' 
lieu le 9 mai c'rd le 13, à midi mée' 

siège de l'adminHlrsuon.
 P C

">
 su 

I?
" VÊ- t 'BS AliïiA.îï SX, texte par Jlïft.ES BSUKAT, InsséEiieiar etvl?, listcisn eltye e£e «'Ecole posylecëinâ'tsuee 

»© grands dessins au moins, format in-quarto ; 3O0 vignettes dans le texte. — Deux magnifiques volumes in-quarto à deux colonnes. — Prix de la livraison : 1 fr,, papier blanc ; 1 fr. 50 c , papier de Chine. 

L^ounase_est puh^jpar liyraisoris; il parait deux livraisons par semaine. Chaque livraison contient QUATRE grandes psges de texte ia-4 à 2 colonnes, illustrées d'un GRAND NOMBRE DE VIGNETTES et de, DEUX 

, au moins, tirées à part, et 300 -dessins dans le texte, qui serviront à faciliter l'intelligence des description?. Ainsi cette REVCE DE 
exposition. — Les quatre branches de l'industrie seront entamées et pounuivies simultanément, aûa d'embrasser ensemble toute l'exposition. 

fi 

îe ANNÉE 

FEANCS 
p 11 an 

sans gravures. 

Bureaux d'abonnemens, rue de la Harpe, 45, à Taris, chez P. AMIC£aîné,'éditeur. 

Z.E FEUILLETONISTE 
JOIRM LITTERAIRE ILLUSTRE . 

2e ANNÉE. 

FRANCS 

par an 
avec gravures. 

8 

la matière de 15 VOLUMES I- PAR AN. UN FRANC 
de plus 

par la poste. 

UKr
de

?p1**ÎO
 UULlUiili liliimmiUD libuiAHHlï» 

par la poste. • . Rédigé par les sommités littéraires da la presse. — Romane, Conte*, Konvelle^, Procès, etc. 

Edition de luxe. — l2n>'mérospar an de CENT COLONNES chacun. — 12 BELLES GRAVURES SUR ACIER. — Letlrts ornées, gravures sur bois rt IWB PRIME 

composée de six vues de Paris, bien gravées, est accordée à toute personne qui s'abonnera IMMÉDIATEMENT . L'année 1843 forme un volume in-8 broché, au 
prix de 6 francs (7 fr. pour la province) même PRIME. — Ce volume contient le roman de Mme Clémence Robert •■ LE ROI. 

Nouvelle série de PRIMES. — Toute personne qui dematidtra à la fois les années 1843 et 1844 (14 fr. pour Paris, 16 fr. pour la province, framo), recevra, outre 
les 12 VUES DE PARIS in 4° sur acier, une GRANDE CARTE DE FRAKCE ou la CARTE ILLUSTRÉE DE SOI* DÉPARTEMENT, à son choix. — Envoyer un man-
dat sur la poste ou sur une maison de Paiis, de7,9ou 16 FRANCS, suivant l'abonnement. — AFFRAINCHIR. 

ABONNEMENT à t««
8
 ■„ JOUENAÏJS 

De LA VEILLE, par trimestre, de 5 à 9 tr. pour Paris, el de 9 à 12 fr. pour les DÉPAK-
TEMENS il sera adresjé uu prix des journaux aux personnes qui en feront la demande au 
Salon littéraire rue Racine, te. (Affranchir). 

Maladies Secrètes. 
TRAITEMENT dû~T3oHeur CH. ALBERT, 

Médecin de ta Faculté de Paris, mattre en pharmacie , ex-pharmacien des hôpitaux 
de la ville de Paris , professeur de médecine et de botanique, brereté du GoUTern»-
raent Français , honoré de médailles et récompenses nationales , etc., etc. 

Les guérisons nombreuses et au-

thentiques obtenues i l'aide de ce trai-

lementsur une foule de maladies aban-

données comme incurables sont des 

preuves non équivoque» de sa supério-

rité incontestable sur tous les moyens 

employés jusqu'à ce jour. 

Avant cette découverte , on aTai» k 
désirer un reriède qui agit également 

sur toutes les constitutions, qui fût sûr 

dans ses effets, exempt des inconvé-

nients qu'on reprochait avec justice 

Aujourd'hui on peut regarder comme 
résolu le problème d'un traitement 
simple, facile, et, nous pouvons le 
dire sans exagération , infaillible con-
tre toutes les maladies secrètes , quel-
que anciennes ou invétérées qu'elles 
soient. 

Le traitement du Docteur ALBERT 

est peu dispendieux, facile a suivre en 
secret ou en .voyage et sans aucun dé-
rangement : il s'emploie avec un égal 
succès dans toutes les saisons et dans 
tous les climats. aux préparations mercurielles. 

Rue Montorgueil , n. 21. c.«..ii.o..i !..•!<> ./«<•. 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. (ArfAANCHIB.) 

MHS m DOUILLE DES T00C1. ES (Loire-Inférieure). 
MM. les aeiionruirc» des mines des Toiiches sont prévnus que l'assemblée générale 

snsiuella, qui avait été filée au io avril, aura lieu le 15 mai, à sept heures du so r, à l'A-
gença généra! d» la société, rueFeylrau,». 

-COOTELI.EMF. FIXE , ORFÈVUFJRIE, 

PLAQUÉ ET MAICL!iÇIIOR.T DORE ET SRUENTE 

par le gsrocs'iâé «0e KâU0 îVS'iK, 

y] , MAISON ixi|.\iftipâ. 
OUe Miitox doui l?s moyen» <Je fatheitjal'OQ viêM^ ni 

■i'tir'- ro«s» tferaM«ari*nt aÏÏpiïicntés, < si à n 6n*r de livri-r itr.fi.é^iat^mciu » r, IO*>E QI A-

LlTB à dCS prix TRî-S MODERI S di!f* SERVICES I»E TiBLE COtTipletS , COmpTCTU lit la COU-

TEtLBRJE, l 'ORFKVRERIE et le PLAOÏK. O -i y ! I O 11 Vera aabh\ DES COt TËALX DE TAELli ( H 

EDEN *; de y k (r.. et d'au 1res en IVOIRE de is à 60 fr. 

UfifiiiiK ijlil'At'tTi RlK p ipirr a leure super-

Un aluîhT, j'iir bot-f s de a- cahier)*, l fr. c ; 
paquetsda vo iwhi^w, àô c Iniliales coloriées 

.aoo. U cahier. Dépôt , rue JcquHel, 8, .U 1^ 
Vit'QIîET. 

BrtTttt 

d'invention et da 

ATE br IbM 1 U1I1L M»» DUSSKK. 
Rue du Coq-St-Honoré, 13, au premier.—Reconnue, après examen fait, la seul» qui d«-

îruise entièrement le poil et le duvet suni «Itérer la peau ; cette pâte est siapèrieure aux 
tendres et ne laisse aucune racine. Prix : 10 fr. iEnv. aff.) SALON ÉPILATOIRB. 

PATE EPILATOIR! 

SPÉCIALITÉ DE MANTELETS. 
A JLA H É t* EXVE Oo uit'Vfiftt M'etissannière, iS 

MANTELETS taffstas napolitain, l», 2S fr. ! 

MANTELETS en moire garnis, 2à, 40 | 
MAM'ELETS lafîelas caméléon, 2», 45 

Grand assortiment de mantelets riches. 

ËCHSRPES cachemire, 45, 55 fr 
ISCUARPES crêpe de Chine, 30, 40 
ËCUARPES baréges écossais. 5, ,0 

— Echarpes et mantelets en deïittlle?. 

H-^URTEL, 38 et 40, galerie rivienne. 

MONTRES d'or et d'srgenl, dépôt de Genève. 

PENbUCESelOblLS DE BOEUF, huitjsurs, 38 fr. 
CAURES-IIOIILOGESJ grands cadrans, formes vr-riées. 
BOITES A MUSIQUE, avec Polka, quadri'le et valsa. 
Itr.VRILLE MATIS à poid«, u lr.; portatif*, i5 fr.,«lc. 

Pièces i mécanique, danseurs de corde, escamoteurs, ele. 
TABLEAUX-HORLOGES, avec angtlus, le:ntain tl musique. 

Pendules d» voyage à réveil et sonneri-, «n ions genres. 

Mr «Î!4lS8e»i ci'lioieiifiir. k la Carovane, rue St-Honoré, 293. 

«s» &sa mt mai «a « 

Ordinaire, 1 (r. 55 c; tin. î fr.; surfin, Q fr. 50 c. - Cérsàié, '3 fr., id?n>. s'ir choix , 
4 fr.: demi-vsnil'e, 50 c. et vanille i fr. < n sus. Expédition franco par 1 5 demi kit., 
à 2 fr. et au dessus. Un bon sur Paris. 

SPECIALITE» MANTELETS 
Ckoz MALLAlil), au Solitaire, faubourg Poissonnière, 4. prés le boulevard. 

HANTi Lhl s gros à'iui é. 15, ï'ï,
;
-îS.i'i. | n»U ri fcfets » «olalis et d' m , i». 5 à T0 t 

M* ,Ti LE is én n» r* ei glaces -a, ï», (S f. i l>« jeunes po/ sonnes ci t»Ut.s. ». 12, it fr, 
COSSSRVAÏION DES fOURKCRF.S pt.nd«»l l'été au prix de 1 fr. si 2' fr. par objet. 

PATBlîSl, breveté, rue Saint-Martin, 98, seule fabrique de 

FOUETS ET CRAVACHES 
EN CAOUTCHOUC. — Sticks, fouets, cannes et cravaches oléophanes. 

AMEUBLEMENT. 
Sièges de toutes Grands asgasins de H.ublcs d'KbénUttrie <u tous ^earts 

espèces, Bronzes et G'jiiosllés. 

GRAM>V01N^ET, rue de la Chîux.sfc-d'Antin, 11, ncienne maison LESAGE 

Avlj» rtivi-ri,, 

i».. SEVMOUH 8T MlLUl 
clnrurg ens-deutistes, rue Castiglione , 1 
Pans,et59,lewer Brook St Londres brèv. 
lés par S. M. Louis-Philippe , pour fl„,lt. 
et remodeler e» dénis gâtées i l'aide du

 cé lébre minéral Succedaneum (matière ™
Ie

u 

aussitôt mise dans la cavilé des dents) 1. 
quellu opération se fait à la minule et '«.ni 
U moindre douleur

 :
 de même par des d"" 

rlihcielles faites d 'une composition conri, 

, eH XS.V}S ' r

J

euni
*

s
»«" 'ou» les avantages et 

la bonlé des denlsnaturelles .etque M>1 SET 

JOUR elMALLAKlitent sans qu 'il
 t

oiti,;
60

;» 

d extraire d'aucieni.es racines, et sans lil il 
métal et aucune espèce de ligaïur», el ca 

aalissent la mastication immédiate sinri 
ue I articulation parfaite. 

SAVON-PONCE 
'roun 

BianchirttAdoucir Mains. 

Ent^r.J.J.Rousseaii
f
5. 

PARIS. 

Plue «l'OI(>\'4l!t» hrùl-a 

COLORINE-HONDEAU. 

Ou Glace de Légumes, poijr potages gras 
el maigres, pour sauces el roux. 

Pa->aue de l'Opéra, s. 

MONTRES PLATES. 
00 fr. en ar^-nt-, m or, 

1 <« fr ; Pend.. h s d catiii.il, 
I- 5V a 1 10 fr : Vonlre -oUi-
r. jour relier 11 antres et 

!> ndutrs .'1 f : R--vcil!é n.a-

iri. !<trte ronr'f ri;'. 5 fr^iii s. 
.oiripiecr n élirai, pour la 

■ in Sfe du po-.ls, t, lr. 

II!u\RY ROBERT, rue du 
du Coq. a. prés du 1, ouvre. 

ums mm ld. en argent, 80 fr 

HENRI 

ROBERT 

i trruqu tti lat.pets invisibt s. 

do LURAT, teul invéiitVtir. 
f PERRUQUES i 12, 15 et 50 lr. -

ij» jToupcis collés ou à crochns, 4 S, 
-V 12 et la (r, - Rue Saint Cerma n-

(5 l'Amcrrois, îi, cl quai de la Mé-
gisserie, 28, à Paris. 

.rèi attire. 

'Etude de M» PARMRNTIER, avoué, 
sise à Paris, rue des Jeûoears, J. 

Vente au plus offrant et dernier enchéris-
seur, en l'éluda et par le ministère de M« 
ASTIER, notaire i Marseille ( Bouches du-
Rhône), le 9 mai i 844, heure de dix du ma-
lin ; en trois lots dont les dsux premiers 
pourront être réunis, 

1° D'UNE MAISON, 
sise à Marseille, rue de la Darce, 29. 

Sur la mise a prix de 60,000 Tr. 

2° D'UNE MAISON, 
sise à Marseille, rue Venture, 18. 

Sur la mise â prix de îs.oco fr. _ 

3° d'aine autre MAISOJV 

sise en ladite ville, rue de la Loge, < 2. 
Sur la mise à prix de 10,000 fr. 
S'adresier pour les renseignemens : 

j» \ paris, à M« Parmentier, avoué pour-
suivant, dépositaire d'une copie de l'enchère; 

2» A Marseille, à M« Asiier. notaire y de-
meurant, rue Latérale-du Cours, 6; 

3» Et à Umt Regny, née Bernadae, et C», 
négocians, rue de Paradis, 7. (2122) 

tQg~ Etudes de M<» GAMARD, avoué â Pa-
ris, rue Notre Dame-des- Victoires, 26; et 

GUI0OU , avoués rue Neuve-des-Petits-

Champs, 62. 

Venle sur licitation, entre majeurs et mi-

neurs, 
Sur baisse de mise à prix, 
Par le ministère de M» Lévesque, notaire 

A Mantes (Seine-el-Çi'se), et dé M" Langevin, 
notaire à Arnouville, canton de Maife*. 

En l'une des salles duchàtraudeBmanville, 

lise à Bmanville, commune a'Arnouville, 
D» divers lots de 

BIEN! 
faisant partie de la ferme du Buisson, de la 
ferme d'Arnouv Ile, et de terres et bois de-
tachés; le tout dépendant de la succession 

ae Mmè veuve Dufour de Vi eneW; et .i, 

tués sur les terroirs al
*rçe»il!e, »JM«« 

Boinville, st-Martin-des-Champs, du llreuil 

et Guerville, arrondissement de Mantes. 

Adjudication le dimanche 12 mat 

heure de midi, 
S'adresser pour les renseignemens : 

1» A M" Lévesque, notaire a Manies; 
2» A M" Langevin, notaire à Arnouville ; 

tous deux eommis pour la vente; 
Et i Paris, auxdits Gamard et Guideu 

atone» copoursBivans, dépositaire» d une 

oooie de l'enchère; 
Et à M" Castasnet , Noury el Legras 

avoués coliciians. (2126) 

M8
-

 Etu
je de M* CAItETTE , avoué à 

^m Melun. 

Vente sur licitation eutre majeurs, en 1 au-

dience des criées duTribuual civil d. Melun, 

une heure de relevée, 

En uu seul lot. 
Des 

CHATEAU , 
Parc. Fermes, circonstances et dépendances 

COTI posant la 

Trrre «le Conil»Bul<
9 

CO'nnuue 

L'adjudication aura lieu la 8 mai 1844. 
Contenance totale, 254 hectares 30 ares 

25 centiares. 
Revenu de la partie loués 9,926 fr. 

Mise â prix : 350,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
A u« Carette, avoué à Mslun, dépositaire 

d'une copie du cahier des charges; 
A M« Clément, avoué colwitant. (209s) 

t^— Etude de M- Ch. RAMEAU, avodé â 
Versailles. 

Adjudication, lo dimanche 12 mai 1844, 
heure de midi, en l'étude de M< Lalouel, 
notaire à St Germain-eu-Layo, 

De l'établissement des voitures publiques 
dites BERLINES-, 'OSTE DU COMMERCE, de 
Paris à St Gerroain-en-Laye, faisant le trajet 
par N-uilly, Courbevoie, Sanlerre, Rueil et 
Bougival, 

Avec le MATÉRIEL et tous les droits in-
corporels et baux y attachés ; notamment 
trente chevaux, six voitures, harnais, etc. 

Mise a prix, outre les charges : is,ooe fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
l- A Versailles, chez M<» Rameau et Ville-

fort, avoués, y demeurant; 
S» A Saint-Germain, ehr-z M« Lalouel, no-

taire, et chez M . Nasson, gérant ; 

3* A Paris, au bureau des Berlines-Poste, 
rue Saint Nicaise, 1, au coin de la rue de 

Rivoli. (2146) 

HF" Elude de M- FAGNIEZ, avoué A 
Paris, rue des Moulins, 10. 

Vente sur licitation entre majeurs , 
Par le ministère de M» THOLOTTE, no-

taire à Congy, près Etoges (Marne), 52 lots, 
de différens 

ïïinmeubfe* 
consistant en une Tuilerie, quatre maisons, 
une Granga, différentes pièces de Terre, Vi-
gnes, Prés et Bois, sis aux terroirs d'Eloges 
Coinrd, Ferbianges et autres, du départe 
ment de la Marrie. 

Adjudication le dimanche 5 mai 184t. 

Mi e à prix totale : i 15,089 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 

!• A Con«y, audit M- Tholette, notaire ; 
2» A Paris, à Fagniez, avoué poursui-

vant, dépositaire du cahier des charges, rue 

des Mo-ilins, 10; 
30 A M« Loustsuneau, avoué colicilant 

rue St Honoré, 291 ; 
4» A M' camprogar, avoué colicilant, rue 

Si-Anne, 4»; 
i« A H; Boivin atùé, avoué honorairo, rue 

St-Honoré, 291; 
«• A M» Merigot, avocat, rue des Marais-

St-Germain, 20; ... 
Et sur les lieux, à H. Thierry, régisseu 

du rhdteae d'Eloges. ' 
lioTA. On vendra la totalité de la terre 

d'E'Og-s, s'il est fait des offres sutTUanies 

avant l'adjudication partielle ordonnée par 
kugemenldu Tr ounal civil de la Seine. 

nancéde 140 hectares 23 ares 3 centiares. 
Celle belle propriété est traversée dans 

toute son étendue par la route nouvelle de 
Joigny i Rogny et au canal de Briare; elle 
est é 3kiloro. ds la route de Paris à Anxer-

par Montargis et Charny, s»r laquelle 
passent tous les jours des voilures publi-
ques allant et venant d'Auxtrre a Mantag 'S 

et correspondant aVec le chemin ds fer d'Or-
léans; i 3 myriam. de Jeigay, 3 rayriara 2 
kilom. d'Auxerre, et 4 myriam. de Montargis. 

Mise i prix: sa, 100 fr. 
S'adresser peur les renseignemens, 
A Paris : 

1» A M* Demadre, rue Saint-Anteine, 205, 
notaire chargé de la vente; 

2» A M» Troyon, place du Châtelet, 6, no-
taire chargé de la vente. 

A Joigny : 

1° A !*' Jutes Letorrain, aveué poursui-
vant la vente; 

2» A M» Couturase, avoué colicilant. 

(*13«) 

Eludé de M« Jules LELORRM», avoué à Joi 
gny (Venue). 

A vendre, sur licitation, aux enchères pu 

b!iques, ... .„ . 
Le 1 4 mai 1 844, heure do midi, â Pans, en 

la chambre des notaires, pla.edu Cbâlulet, 

par le ministère de M- • Demadre el Troyon 

""p LeDOWAlNE DES GRANDS-BROSSARDS 
composé de bâtimens d'habitaiion et d'ex 

ploilalien, joli pied à-turre 1 

étangs, prés et vignes; 
1. Le DOMAINE 0E LARON'CIÈRE , 

terres, bois 

de Combault, canton de Tournant hâtimein, d'habi.ation, grange, érables, jar-

Hrôadiesemam de MHIUÇ Seine .-IMarn e), 'dm. wrra s, «pouvant former une 
près la Queue .n Brie, à 22 k.lométres * | Jf;^^

0
,,

ali
5

B
, est d'une conie-

perii. -

Ventes iiiiittolMlieref*. 

A VENDRE A L'AMIABLE. 
Une jolie maison de campagne, connue 

sous le nom 4e PETIT CHÂTEAU DE BRUSOY, 

sise â Rrunoy, avec parc; d'une contenance 
totale de 5 hectares, 4i ares, n eentiares 

S'adresser à M. HUBERT, notaire â Paris, 
rue St-Martin, 28S, età M. JEANNEST-SAINT-
IIILA1RE, notaire â Brunoy (Seine-et-Oise.)' 

Ventes mobilière*». 

Elude do M« HALPHEN, notaire à 
Paris, rne Vivjenne, i». 

Vente par adjudication après décès. 

En l'étude et par le ministère de M. Hal-
phen, 

Le mercredi 8 mai 1844, à midi, 

U'un fond? de commerce ds DISTILLA-
TEUR, exploité à Paris, rue du Faubourg-
du-Teraple, 25, ayant pour enseigne : i la 
Descente de la courtille, ensemble l'acha-
landage y attaché, et divers objeis el usten-
siles mobiliers servant à son eiploitaiion. 

Et le droit au bail des lieux où se trouve 
ledit fonds pour teut le temps qui en reste 
â courir jusqu'au 1 " avril ilsl. 

Mise à prix en sus des charges, 2 ,eoa fr. 
Nota. L adjudicataire sera tenu de prendre 

tes marchandises pour le montant de l'esti-
mation qui sera faite à dire d'expert. 

S'adre.ser : 

1° Sur les lieux, i Mue veuve Guilton ; 
2» A M. Dhervilly, rue du Caire, 14: 

3° El i M* Halphen, notaire, dépositaire 
du cahier d'enchères. (2150) 

que la raisen et la signature sociales seraient ' 
1UEIIU fréros; que chaque associé aurait la 
signature sociale, dont il ne pourrait être fait 
usage que pour les affaires de la société; que 
chacun des associés serait intéressé pour 
moitié dans la société. Les susnommés ont 
apporté i la société, chacun par moitié: l»Le 

fonds de pelleteries »t fourrures dont est ci-
dessus question, composé de l'achalandage, 
des ustensiles et effets mobiliers servant à 

l'exploitation, et des marchandises en dépen-
dant, le tout acquis moyennant 70,800 fr., 
sur quoi 12,0»0 fr. ont été payés comptant, 
ainsi quo le droit i la jouissance des lieux 
où s'exploite ledit fonda jusqu'au 1'"" juillet 
l elfi; 2» une somme de 18,000 fr. en espècts. 

Pour extrait : 

Signé THOYON . (2056) 

Cabinet da M. DUCLOS, rue Grendle-Saint-
Ilonoré, 15. 

D'un acte sous signatures privées, fait dou-
ble i Paris, le 15 avril 1844, enregistré le 17 
même mois, aux droit* de 5 fr. r 0 c. , 

Entre M. Charles-Viclor-Etienne ACCAULT, 
pharmacien, 

Et M. Adrien GALLEPIE, aussi pharma-
cien, 

Demeurant tous les deux i Paris, rue de 
la Paix, 12; 

A été extrait ee qui suit : 

Il a élé formé entre les susnommés une so-
ciété en nom collectif pour l'exploitation 
d'une pharmacie située à Paris, rue de la 
Paix, 12. pendant la durée de neuf années 
consécutives, qui ont commencé à courir du 
15 avril 1844, pour finir le 15 avril 1853. 

La raison sociale est ACCAULT et GALLE-
PIE; la signature n'appartiendra à aucun des 
associés en particulier, tous les billets, Irai 
les, lettres de change et ensagemens quel 
conques ne seront valables et n'obligeront la 
société qu'autant qu'ils auront été souscrits 
par Its deux associés et dans l'intérêt de la 
société. 

L» siège social est établi â Paris, rue de 
ta Paix, t2. 

L'établissement sera géré et administré en 
commun parlesdaux associés. 

L'apport des associes consiste dans la co-

propriété de la pharmacie mise en société, 
Pour extrait : 

DUCLOS. 

claie, lesquelles gestion et signature sont 

maintenant cenférees i M. Wondeau seul, à 
compter de l'acte dont «st extrait, pour tou-
tes les affaires de la société, mais sans qu'il 

puisse se servir de la signature sociale pour 
aucun emprunt ni pour aucune affaire étran-

gère â la société, â peine de nullité des en-
gagement 

roar extrait : 

Allg. I.irèvKE, BtOKDEAU. (2957) 

D'un acte sous seing privé, passé le 27 
avril 1144, enregistré à Paris ledit jour, au 

droit de 5 fr. 50 cent., folio 94, parTessier, 
entre t» M. II. C. DEBBELD, négociant, de-
meurant à Paris, rue de la Bourse, 7, d'une 

part; et 2' M. Guill. FISCHER, négociant, de-
meurant i Paris, rue Neuve-Bourg l'Abbé, 4, 
d'autre part. Il appert qu'il a été formé en-

tre eux u»e société en nom. collectif, seiis la 
raison DEBBELD et FISCHER, pour l'exploi-
tation du commerce de la commission. La 

durée de la seciété est fixée à trois années, 
qui ont commencé du i«» janvier 1844, pour 

finir le 3i décembre i*46. Le siège de la so-
ciété est établi rue de l'Echiquier, 36. Cha-

cun des associés a la signature sociale, ejui 
est DEBBELD et FISCHER, et qvi ne pourra 

être employée que pour les affaires de la so-
ciété. 

Paris, le 27 avril 1 S 44. 

Pour extrait eenforme' 
II .-C. DEBIBLD . (2060) 

Société» eoiiiiuercitileai. 

Suivant acte passé devant M» Troyon et son 
collègue, notaires à Paris, le tu avril U4t, 

portant la mention suivante: Enregistré â 
Paris, le 24 avril 1844, folio 4», recto, cases 
4 et », reçu 5 fr. 50 cent., dixième compris, 
signé Doncaud, MM. Charles christiaq BAEHR 
et JiJes Philibert BAEHR, fourreur», deoieu-

ranl è Paris, rue Sl-Honoré, 131, ont for.né 
'litre eux une société en nom collectif pour 
l'exp'oiiation d'un fonds de commerce de 

pelleteries et fourrures, si'ué â Pari», rue 

St-Houoré, 131. Il a élé dit que la durée de 
la société était fixée à dix années, qui ont 
commencé au l>r avril 1814, et Uniront 8 pa-

reil! époque de l'année 1854; que le s.ége 
de la société serait â Paris, rue Sl-llonorê, 

i3i, dausles lieux où s'exploite ledii fonds; 

D'un acte sous seing privé, fait double i 

Paris, le 23 avril r84s, tr.ngislré à Paris, le 
25 avril 1814, folio 91, case 9, par Tessier, 
qui a reçu t fr. so cent, pour les droits, 

Entre 1» M. Auguslin-AlexaudreLEFEVRE, 
marchand de nouveautés, demeurant a Paris, 
rueSt-Marlin 184, d'une part; 

El 2< M. Alexandre Rt.ONDEAU, auSM mar 

chand de nouveautés demeurant susdite rue 
St -Martin. 181, d'autre pari; 

Tous deux associés en nom collectif, sous 

la raison BLONDEAU et LEFEVRE, pourl'ei-

P loitalion du commerce de nouveautés, dont 
établissement connu sous l'enseigne d.*s 

Vêpres siciliennes est à Paris, rue si-Mar-
tin. 184, pen tant dix-sept ans el onze mois 
commencés le aoftt I8 S9, pour finir le 1" 

juillet 1851, au capital social de no roofr.. 

suivant acte sous reing privé fait double en 
tre eux à Paris, le ISroari 1839, enregistré i 
Paris le 18 mars 1839, folio 17, case 2, par 
Frestier, qui a reçu 5 fr. io cent, pour les 
droits, el publié dans les formes voulues par 

la loi dans les Petites Aflieh s et la Gazette 
des Tribunaux, le 2 marsl -.S9. H dans la 
salle d'audience do Tribunal de- commerce de 
la Seine, suivant acte reç'i au greffe-, en date 
do 23 mars 18<9, enregistré. 

\\ api.en que 1 hacun tes associés ne con-

courra plus a la gesi on ni â la signaiureso-

D'un acte sous seings privés fait double à 

Paris, le i3 avril 1844, dûment enregistré: 
il appert que M. Charles-Joseph Philippe 
DOCLË, demeurant i Paris, rue du Fau-

bourg St-Martin. 18, d'une pirt etMlleJus-
tine-Perrine HUBY, demeurant à Paris, rue 
du Faubourg-St-Martin, : 3, d'autre part ; 

Onl déclaré disnoudre, i partir dudit jour 

13 avril, la société formée enlre eux par ac-
te 4u 11 octobre 1843, pour l'exploitation 
d'un fonds de parfumerie situé i Paris, rue 
du Faubourg-St-Martin, 13 ; 

Et que Mlle Huby, conservant la suite des 
affaires demeure seule chargée de laliqui 
dation. 

Pour extrait, J. HUBT. (2«58) 

Cabinet deM. J. RIVOIRE, place de la 

Bourse, îe. 
Suivant acte sous «sing privé fait double 

à Paris, le 18 avril 1844, enregistré le M du 

même mois. 
M. Pierre DELACE, négociant, demeurant 

â Paris, rue Vieille-du -Temple, 44, d'usé 
part; 

Et M. Alphonse MAGNIEZ, voyageur de 

commerce, demeurant i Paris, mêmes rue 
•t numéro d'autre paît; 

Ont formé entre eus uno société «a nom 

collectif sous la raison sociale DELACE et 

MAGMIZ. , 
Cette société a peur objet l'achat et la 

vente de tons articles de sellerie eaes ex-

ception. Seu siège est i Paiis, susdite rue 
Vifcille-du-Temple, 44. 

Elle doit durer neuf aenées i partir du 
1" janvier don.ier, néanmoins chaque as-
socié aura la faculté do la l'aire cesser au 

bout soit de la troisième, soit de la dixième 
année, en prévenant l'autre associé six 
mois d'avariée-. 

Chaque associé esl autorisé A gérer, ad-
ministrer et signer pour le compte do la so-

ciété. 
Peur extrait, RIVOIRK , mandataire. 

Tribunal «Te commerce. 

DÉCLARATIONS» DE FAII.LITKS. 

Jugemeiu du Tribunal -e C0 :mntree de 

Paris, du 26 AVEIL 1844, qui déclarent la 

faillite ouverte el en fixent provisoirement 
l'ouverture audit là'ur : 

Du sieur DEHAUT, marchand de couleurs, 
boulevard Saint-Denis, 21 bis, nomme M. 

Dubois juge-commissaire , et M. Colombel, 
rut de la Ville l-Evêque, 28, syndic provi-
soire (N» 4467 du gr.); 

Du sieur MOUSSARD, peintre en bâllmcns, 
rue Bourg l'Abbé, 14, nomme M. Barlhelot 

juge-commissaire, et M. Lecomle, rue de 

la rdichodière, s, syndic provisoire (N« 4468 
du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

San! iwitit à se rendre au Trikmal de-

commerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites , MM. les créanciers 1 

NOMINATIONS DE SÏNDICS. 

Du sieur RE.MIOT, pharmacien, rue Tait-
bout, 29, le 3 mai à vi heures (N» 4454 
du gr.'; 

Pour assister à l 'assemblée dans laquelle 

Jf. le juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition ée l'état des créan-

ciers présumés aae sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

NOTA . Les liers-porten.Tsd'offets ou endos-

seraens de cas faillites n'étant pas connu», 
sont priés de remettre au greffe leurs a.dres-

les.afind'êtreconïoquésponrlssassom&téss 
subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Des sieur et dame CRAMER, lui ancien 
entrepr. de maçonnerie, elle mde de vins 
impasse Sandriê, 2, le 3 mai i 10 heures 'N'o 
4315 du gr.); 

Pour être procédé, sous la présidence de 

tl. le juge-commissaire , aua vérification et 
affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire qae les créancier» 

convoqués pourlos vérifleationolaffirroatior. 
de leur» oreances remellont préalableeseni 
lîurs litres i MM. les Bjndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur BALOCHE-SILVESTRE , md de 
nouveautés, à Iresne, le 2 mai â3 heures 
(N» 37;'8 du gr.); 

Du sieur JOLLY, charpentier, rue des 
Amandiers-Popmcourl , 23 , le 3 mai i 9 

heures (■• 4369 du gr.); 

Pour entendre lr rapport des syndics sur 

l'é'at -Je la faillite et être procédé a un con-

cordat ou h un contrat d'union, et , au dernier 

cas, être immédiatement lonsullés. tant sur 

les j ails de la gestion que sur l'utilité du 

mamiien ou du rempla< etnent des smdics 

SOTA . Il sera admis à ee» assemblée» 
que le» créanciers vérifiés et affirmés ou td 
mis par provision. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités h produiredans le délai de vingt 

/ours , ù dater de ce jour , leurs titres de 

créances, accompagné; d'un bnr<lereau sur 

papier timbré, ind calil des sommes ri rida 

mer. MSI. les créanciers • 

De la dame veuve Lf3RIT, ferhlanlière, 
rue d s Gravilliers 10, entre les mains de 

Maillet, rue des Jeûneurs, 14, syndic do la 
faillite (N» 4^oo du gr.); 

Du sieur CASSE, nourrisseur, i Mont 
rouge, entre les mains de M. L' françois. rue 
de Louvois, 8, syndic de la faillite

 V
N° 4420 

du gr.); 

Du sieur PLÉ, fabricant de lèles vernies, 

rue des Fonlaines-du-Tersple, 2f, frire les 

mains de M. Hérou, rue des Deux Écus, 38, 
syndic de la faillite (K» 4i28du gr..'; 

Du sieur DEVILLENEUVE, anc. papetier, 

faubourg Poissonnière, tt, entre les mains 
deM Héron, rue uesDenx-Écus, 33, syndic 

de la faillite (N» 4432 du gr.); 

Des Sieurs LAURENT et BOTTOLLIER, ap-
prêteursde châles, i Batignolles, el ou sieur 

Laurent personnellement . enlre les mains 
de M. Henrionnet, syndic de la faillite, rue 

Cadet, 13 (N» 4137 du gr.); 

Du sieur LEIRIS , agent d'affeires rue 
Poissonnière, 46, enlre les mains de M. Mail-
let, rue des Jeûneurs, 14, syndic de la fail-

lite (N° 4438 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 493 '* 

loi da 28 mai 1838, être procédé à la vérifica-

tion des créances, aui commencera immteM-

ttment après l 'expiration de ce. délai . 

ASSEMBLEES DO LUJiM 29 AVRIL. 

DEUX HEURES : Gérard, lampiste, clôt. 

BOURSE DO 27 AVRIL. 
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""Ë .regintré i !'*"»> 1* «.vril 184*. IMPRIMERIE M A. GUYOT,, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE JSEUVE-DES-PETITS-CHAJSPS, 35. 

Peur légalisation da la signature A. Gstot, 

1« niair* du V arrendiïa^»»*-


